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Avant-propos 
René Ribéraud 

 
Le patois charentais n’est plus une langue maternelle et, de ce fait, il deviendra bientôt une langue morte, malgré la 

volonté et le talent des patoisants, des groupes folkloriques et des troupes de théâtre. Sa survivance, dans l’oralité, est 
due aux hommes et aux femmes de la campagne, sexagénaires et plus, dont on entend avec délice les discussions lors 
des foires régionales de Saintes, Matha, Gémozac, Pont-l’Abbé ou Rouillac. 

Mais dans quelques années, que se passera-t-il ? Le patois charentais aura disparu, ou bien ne sera plus parlé que 
de façon déformée, entrecoupé de mots français plus moins trans formés pour faire croire que c’est du patois. 

Nous avons donc un devoir de sauvegarde , ce qui n’est pas une chose facile concernant une langue 
exclusivement orale. Certes, il existe de nombreux textes, mais écrits de manière dispersée, sans véritables règl es, 
chacun écrivant à sa façon. Comment nos enfants et nos petits enfants vont -ils s’y retrouver, s’ils veulent connaître la 
façon de parler de nos anciens ? C’est pour cette raison que nous avons élaboré une grammaire saintongeaise, fixant 
des règles écrites relatives à la prononciation des mots, et utilisant l’audiovisuel pour une meilleure compréhension.  

 
C’est quoi, une langue orale  ? 

Une langue orale est par nature, une langue très ancienne, de plusieurs centaines d’années d’existence. Cette 
langue parlée était bien vivante, complète, bien structurée : elle se suffisait à elle-même. Elle s’était affinée dans la 
bouche des locuteurs et avait mûri progressivement. Elle s’était stabilisée durant cette longue vie évolutive, ce qui l’avait  
conduit, au bout du compte, à devenir une langue rigoureuse dans la conjugaison et la grammaire. Son unique but était 
de permettre à une population de s’exprimer, donc de se faire comprendre.  

Cette langue restait dans le naturel et la logique en ce qui concernait les règles grammaticales et les liaisons entre 
les mots. À aucun moment, les individus n’avaient besoin de faire appel à leur mémoire ou à l’apprentissage pour la 
parler correctement. 

 
Et notre patois charentais? 

Le patois charentais (qui englobe la Saintonge, une grande partie de l’Angoumois et le pays Gabaye du Nord-
Gironde) possède toutes les caractéristiques d’une langue orale. Cette langue, qui était très proche du monde de la terre 
(le seul endroit où l’on pouvait se nourrir), s’était élaborée et  perfectionnée au fil du temps, en fonction des besoins 
journaliers des humains. 

Elle a donc permis la communication entre les individus, en famille, au travail et lors des échanges 
commerciaux qui se réalisaient sur les marchés et foires des grands bourgs et chefs-lieux de canton.  

Notre patois charentais n’a jamais été écrit ni enseigné. Sa transmission ne se réalisait qu’en famille, de génération 
en génération (grands-parents, parents, enfants, petits-enfants). Cette population était le plus souvent illettrée et la 
transmission s’est faite avec une infime déformation, car la prononciation des mots, lorsqu’elle est apprise en tant que 
langue maternelle, se garde toute une vie et il est très difficile d’y apporter des modifications. L’accent se conserve 
parfaitement chez un individu.  

L’ambiguïté, la confusion, et l’incompréhension ne pouvaient pas être admises dans une société qui avait bien peu le 
droit à l’erreur pour survivre. La quantité de mots utilisés était limitée à la plus stricte nécessité.  

Ces mots patois, d’une quantité limitée (entre 4 à 5000) devaient obligatoirement être en mémoire de chaque individu 
quelle que soit sa capacité intellectuelle, car il n’y avait aucun document papier sur lequel ils pouvaient se reporter pour 
en obtenir la définition. La répétition du mot, si le besoin se faisait ressentir, se rencontrait fréquemment au cours d’une 
conversation. Ce qui permettait une compréhension plus précise, notamment pour les ordres donnés lors du 
commandement des travaux. La conception d’une phrase se faisait dans un seul but : être parfaitement comprise par 
celui qui l’écoute. Il n’y avait pas de mots ayant une définition vague ou imprécise  comme dans le français. 

Ce moyen d’expression oral et exclusif était donc une langue à part entière, puisqu’elle était le seul moyen, pour les 
populations, de communiquer entre elles. La seule évolution se faisait sur des mots nouveaux apportés par le 
développement mécanique du matériel utilisé au travail, qui était principalement agricole.  

Ces mots, qui étaient en re lation très étroite avec la nature, s’apprenaient dès le plus jeune âge et 
directement dans l’action au sein de la famille et du travail.  

La grammaire était donc précise et logique dans son oralité, ainsi que la conjugaison qui était relativement simple 
dans les temps et les modes.  

À cette époque, la population se déplaçait peu, en raison des moyens de locomotion qui ne se faisaient qu’à pied ou 
avec des animaux. Les gens ne communiquaient que relativement peu avec ceux des cantons voisins. C’est la raison 
pour laquelle on pouvait trouver quelques différences entre les mots dans toute la région concernée.  

La langue évoluait dans une société exclusivement agricole et artisanale, où tout le monde avait sa place dans le 
travail. Une certaine tolérance existait entre les paysans, car les uns avaient souvent besoin des autres pour réaliser les 
gros travaux saisonniers. La différence de classe sociale ne se faisait pas sentir au niveau du savoir intellectuel, mais sur  
la quantité de biens agricoles possédés. 
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Carte établie par Raymond Doussinet 
 

Le patois charentais, par rapport au français 

La langue française littéraire regroupe une multitude de mots pris dans les dialectes répartis sur une partie du pays 
où les règles ne sont plus basées sur l’oralité, mais sur l’écriture. Des mots qui venaient de différentes régions, et qui 
n’avaient pas la même signification suivant la culture de l’individu qui les utilisait.  

Comment pouvons-nous, aujourd’hui, nous comprendre avec une liste de mots qui est au nombre de  60 000 
avec 300 000 sens, sachant qu’en moyenne un cerveau humain emmagasine uniquement 5 à 6 000 mots, et ceci à 
condition que chacun de ces mots n’ait pas plusieurs significations  : à titre d’exemple, le verbe « porter » contient vingt 
significations différentes dans le « Petit Robert ». 

Sans compter qu’à cette grande quantité de mots contenue dans le dictionnaire, nous devons ajouter la conjugaison 
des différents types de verbes classés par groupes, en fonction des personnes, des voix, des modes et des temps. Sans 
oublier toutes les règles grammaticales (orales et écrites), qui sont très complexes et souvent illogiques, avec les genres 
et les nombres. 

L’ensemble des ouvrages, ainsi que l’enseignement de leur contenu était réservé, à cette époque, aux fam illes les 
plus aisées, qui possédaient donc le savoir. Le français littéraire a été construit en grande partie sur le papier par 
des intellectuels, dans un but premier, qui était de faire la différence entre les populations instruites et les autres. Les 
intellectuels se sont démarqués des travailleurs manuels par la connaissance de cette langue moderne dite évoluée.  

Cette langue a été enseignée de telle manière que lorsque l’individu s’exprime, oralement ou par écrit, il utilise une 
multitude de synonymes. Cela lui permet de faire croire à une supériorité intellectuelle, en noyant son l’interlocuteur au 
milieu de tous ces mots à plusieurs sens, comme s’il voulait faire comprendre des choses que l’on semblerait ne pas 
avoir dites, d’où l’expression : « lire entre les lignes ». Ce qui laisse une porte de sortie et permet de  dire que 
l’interlocuteur  n’a rien compris à ce que l’on a voulu exprimer. Les hommes politiques sont très forts à ce jeu.  

On a même dit que le patois charentais était du « français déformé », ce qui n’a aucun sens puisque le patois 
charentais est bien antérieur au français littéraire. 

Le français est donc une langue moderne, littéraire, administrative et politique conçue avant tout pour diriger les 
peuples : autrefois les dictatures aujourd’hui les démocraties (et toujours les dictatures). C’est une langue jeune qui a été 
élaborée à partir des différentes langues régionales parlées à cette époque. La majorité de ces langues faisait partie d’un 
ensemble des langues d’oïl. La construction du français s’est faite exclusivement par écrit, avec l’élaboration de manuels, 
tels que les dictionnaires et les grammaires.  
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Ces manuels avaient pour but d’enseigner la langue dans les écoles de la République. On y apprend à lire, à écrire 

et à composer, mais l’oralité n’est pas la priorité. Le langage parlé reste la propriété de la rue. Il en résulte qu’il existe 
deux langues : le français parlé appelé « vulgaire », « familier », celui de la quasi-totalité du peuple, et le français littéraire 
appelé « académique », « surveillé », « soutenu », que l’on retrouve principalement dans les écrits et en langue parlée 
par une petite minorité. 

Le français a emprunté un certain nombre de mots à notre patois. Ces mots que nous avons en commun 
n’ont pas obligatoirement la ou les mêmes significations de part et d’autre.  

Notre patois a traversé plusieurs siècles avec bien peu de déformations, mais l’arrivée du français dans les écoles l’a 
détérioré et l’a conduit rapidement vers le clan des langues en voie de disparit ion. L’objectif était de le dénigrer et de le 
faire disparaître le plus rapidement possible pour laisser la place à la seule et unique langue : le français. 
 

Les écrits du patois charentais 

Notre patois n’a été mis sur le papier qu’à partir du 18e siècle par des gens instruits qui ont pris pour référence 
d’écriture le français littéraire dont ils connaissaient parfaitement le maniement. Au lieu de renforcer sa vitalité et ainsi  
contribuer à sa sauvegarde, ces écrivains ont participé à sa déformation.  

La volonté première de ces auteurs n’était pas de sauvegarder le patois ni de lui venir en aide, mais de se 
servir de lui, pour d’une part s’en moquer et en rire, et d’autre part se sentir supérieurs à tous ces gens illettrés qui le 
parlaient. Ces auteurs dits patoisants ont orthographié les mots au plus près possible de l’écriture du français et non en 
fonction de leur prononciation d’origine qui était bien spécifique.  

La seule consolation à tout ceci c’est que, malgré tout, grâce à eux nous avons une trace de  ce patrimoine, même s’il 
n’est pas parfait, sinon nous n’aurions plus rien.  

De nos jours, si l’on consulte les glossaires ou les lexiques, on ne trouve pas la phonétique du mot recherché.  Les 
auteurs n’ont fait, à aucun moment, la relation entre l’écriture du mot et sa prononciation. De plus, ces auteurs 
n’ont mis dans leur glossaire que les mots qui leur paraissaient être spécifiques au patois, sans tenir compte de ceux qui 
nous ont été empruntés par le français, qui n’ont pas obligatoirement la ou les mêmes significations de part et d’autre. 
Cela donne l’impression aux lecteurs que notre patois n’est pas une langue complète, autonome, puisqu’il fallait piocher 
dans le français pour s’exprimer. 

Nous trouvons couramment, dans les écrits patoisants, poésies ou non, anciennes et modernes, beaucoup de mots 
qui ne sont pas patois et qui ne sont pas employés dans leur bonne définition d’origine, ceci pour des raisons de 
versification, et par méconnaissance du patois.  

On ne peut pas prétendre vouloir sauver une langue exclusivement orale, en l’écrivant sans se soucier de la 
bonne définition des mots et de leur prononciation ainsi que des règles grammaticales.  

Il sera malgré tout bien difficile actuellement de faire la liste complète des mots ainsi que leur définit ion précise, 
propre au patois, car les mémoires ont disparu. Seuls quelques témoins de cette langue ancienne, qui était 
exclusivement orale, subsistent encore. Il nous reste quelques écrits patois, mais ils sont, en majorité, corrompus par 
l’instruction du français, qui a modelé leurs auteurs. 

 
Comment sauvegarder une langue orale en voie de disparition ? 

Pour sauvegarder au mieux les prononciations d’une langue orale, la meilleure méthode est de faire des 
enregistrements audio et même vidéo.  Par contre, pour répertorier toutes les particularités grammaticales d’une 
langue qui est exclusivement orale, il n’y a actuellement qu’une seule solution, c’est d’en noter sur le papier les règles, 
pour en faire un recueil qui s’appelle une grammaire.  

Si nous voulons « immortaliser » le patois par l’écrit, nous n’avons pas le choix  : il faut penser langue orale et non 
langue écrite. Notre but est d’écrire, avec fidélité, les mots patois tels qu’ils étaient prononcés avec toutes les 
particularités orales dans l’enchainement des mots (jh’ veut beun ; jh’ manjhe ine poume) avec les lettres de liaisons qui 
étaient fréquentes, mais peu nombreuses dans leurs diversités, pour ainsi obtenir des mots simples, faciles à lire. Sans 
quoi, nous retomberons dans un patois littéraire. 

Nous avons donc la lourde tâche de matérialiser, à l’aide de lettres de l’alphabet, un maximum de sons différents 
compris dans les prononciations des mots de notre patois qui, n’ayant jamais été écrit et enseigné, ne possède  pas de 
graphie propre. Et nous n’aurons pas le choix. Si nous ne voulons pas augmenter les difficultés, nous devons prendre la 
graphie et les lettres de l’alphabet du français.  

Notre objectif est de garder, ou à défaut de s’approcher le plus possible de la prononciation d’origine des 
mots de patois.  

Beaucoup de langues ont le même alphabet, ce qui n’empêche pas que chacune possède sa propre graphie. Ces 
différentes langues peuvent avoir des mots communs qui ont la même orthographe, mais qui se prononcent 
différemment. 

Toutes les modifications qui interviennent au sein d’une langue vivante sont considérées comme une évolution. 
Toutes les modifications qui interviennent sur une langue en voie de disparition imminente sont considérées comme 
déformation, donc dégradation de celle-ci. 
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Les mots ne doivent  donc pas être sortis de leur contexte et pris individuellement avec, pour traduction, un simple 
mot de français ou une simple définition. Il faut inclure le mot dans des phrases patoises et mettre les traductions 
en français, car il y a traduction mot à mot et traduction de la signification des mots, ce qui est différent. Les 
mots utilisés en patois n’ont pas forcément la même valeur qu’en français, comme c’est toujours le cas, lors de la 
traduction d’une langue en une autre. 

L’oralité dans le patois est primordiale . Cette oralité a traversé des siècles sans jamais être transcrite sur du 
papier. Tant qu’une langue est vivante, il n’est pas nécessaire de l’écrire pour la conserver. Maintenant que notre patois 
est devenu une langue en voie de disparition, il est nécessaire d’en noter toutes ses particularités, sans oublier la 
prononciation.  

Certains estiment « que si la solution existait, cela se saurait  », voulant dire que c’est peine perdue. Pourtant la 
solution existe, il y en a un petit bout dans chacun des écrits patois de chaque auteur. Pour cela, il faut y être sensibilisé 
et avoir un peu de volonté pour servir le patois et non se servir de lui.  

Quelle est la langue, qui, pour être bien comprise, ne demande pas un minimum de connais sances de celle-ci ? 
Arrêtons cette dégénérescence du patois dans son écriture comme dans son oralité. Respectons, avant tout, la langue 
charentaise. Accompagnons les écrits, si besoin est, d’une traduction complète et ainsi elle sera préservée et les lect eurs 
et auditeurs s’y retrouveront. 
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Notre objectif 
Pierre Péronneau 

 
Nous avons eu plusieurs réunions de travail sur la grammaire saintongeaise, depuis 2015. Nous étions trois  : Annette 

Pinard, une ancienne institutrice qui a baigné dans le patois  toute sa vie, René Ribéraud, le président de la troupe de 
théâtre des Durathieurs de Jhonzat, et moi.  

Nous sommes partis du principe qu’il fallait tenter une opération de sauvegarde , pour les générations à venir, qui 
n’entendront plus parler la langue des anciens. Pour cela il fallait à la fois : 

- rappeler les règles, car même si le patois est une langue orale il y a, comme dans toute langue, des 
règles grammaticales, 

- et proposer une écriture qui tienne la route et qui colle à la prononciation.  

Soyons clairs, nous n’avons pas la prétention d’imposer quoi que ce soit. Ceux qui écrivent le patois à leur façon 
continueront de la sorte, nous en sommes persuadés. Et nous ne nous faisons pas d’illusions, nos propositions feront 
certainement l’objet de critiques. Mais au moins nous aurons tenté quelque chose. 

Au cours de nos réunions de travail nous avons bien avancé. Nous n’étions pas toujours d’accord, mais entre 
personnes de bonne volonté, cela ne pose pas de problème. Et le fait d’être trois (un nombre impair) facilite les choses : 
si deux sont favorables à une proposition, le troisième s’incline.  Et comme cela se termine par in cot à bouère, tout le 
monde est content. 

Nous avons écrit une cinquantaine de pages, en travaillant sur les voyelles, les consonnes, la  prononciation, avec 
l’aide de la phonétique A P I (Alphabet Phonétique International).  Nous avons rédigé plusieurs chapitres : sur les articles, 
les pronoms personnels, les démonstratifs … Nous avons commencé l’étude des verbes.  

Et nous nous sommes posé la question : qu’allons-nous faire de tous ces éléments que nous avons rassemblés ? Un 
livre ? Peut-être, mais c’est un travail de longue haleine, il peut s’écouler du temps avant d’en avoir fini la rédaction.  

Alors nous avons pensé au « Boutillon ». C’est un bel outil, car il permet à la fois de lire, d’écouter et de voir. Le patois 
étant une langue orale, il nous semblait judicieux de l’entendre. Mais pour intéresser nos lecteurs, il fallait que nous 
proposions, dans un premier temps, des choses simples, en les abordant de façon ludique. 

Aussi en mars 2016, dans le numéro 46, nous avons lancé un ballon d’essai, avec René Ribéraud, sous la houlette (et 
la caméra) du webmaster Benjamin Péronneau, sans trop savoir ce qui allait en résulter. J’avoue que j’étais  un peu 
sceptique sur l’intérêt porté par les lecteurs à cette rubrique.  D’ailleurs, autour de moi, on me disait que cela n’allait 
intéresser qu’un petit nombre de personnes. 

Et contre toute attente les réactions ont été très positives, comme vous allez le constater d’après les commentaires ci-
dessous. Nous en avons sélectionné quelques uns, mais beaucoup nous disent  : bravo, continuez, c’est super. 

Évelyne : J’ai trouvé la vidéo sur la grammaire vraiment très intéressante. Il existe des supports papier, ma is à ma 
connaissance aucun support vidéo où l’on peut avoir la chance de lire et d’entendre le patois. Vous êtes les 
pionniers, bravo, il faut continuer l’idée. 
Marc, de Paris : Géniale cette idée de développer des cours de patois en audiovisuel. Notamment  pour les 
débutants comme moi, cela n’est pas facile de lire des textes.  
Johan, de Reims : Il est vraiment excellent de pouvoir entendre et lire le patois. Quelle meilleure façon 
d’apprendre, de faire vivre et de cultiver notre langue.  
Pierre de Flénu (Belgique) : La vidéo concernant la grammaire m’a vraiment beaucoup surpris. S’il s’agissait d’un 
prototype, je vous encourage vraiment à développer le concept. En tout cas, autour de moi, cela a été très 
apprécié. 

Patrick de Wissous (91) : J’espère sincèrement que vous allez faire d’autres vidéos sur le patois, c’est novateur, 
utile et indispensable à la sauvegarde de cette langue. Merci de répondre aux attentes des lecteurs. Ce projet sur 
l’écriture et surtout la prononciation (chose que vous êtes les seuls à faire) est une réussite. 

Dominique de Liffré (35) : A la lecture de l’article « Grammaire, écriture et prononciation », j’avoue que j’ai un 
peu lu en diagonale. Il est toujours intéressant de lire des choses sur le vocabulaire et la grammaire du patois, 
mais j’ai vite passé aux articles suivants qui sont, comme d’habitude, passionnants. Cependant le lundi matin, 
certains de mes clients habitués, qui viennent toujours vers la même heure, m’ont demandé ce que j’avais pensé 
de la vidéo sur la grammaire dans le dernier Boutillon. La vidéo ? dis-je alors. Je n’avais pas vu le lien pour la 
vidéo. De retour chez moi, je me suis refait l’article, avec cette fois le support vidéo. Et ça change tout. L’idée en 
elle-même est superbe et je peux vous jurer que cela plait beaucoup. 

Yves de Saintes - Inédit et indispensable à tous les amoureux de la Saintonge et de nos racines. Pour ne pas 
oublier la langue de nos ancêtres. Et pour les plus érudits, de commencer à l’apprendre. Merci pour ce nouvel 
article audio-visuel sur le patois. 

Agnès de Charroux  (86) - Nous avons beaucoup apprécié à nouveau la vidéo sur la grammaire du patois. Nous 
pouvons nous entrainer en famille avec les plus anciens qui maitrisent la langue, cela est une réussite.  
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Mylène de Brest - J’ai aussi beaucoup aimé encore une fois la vidéo sur la prononciation du patois. Dommage que 
mes parents à Aulnay ne sachent pas utiliser internet, je leur montrerai sur mon ordinateur cet été.  

Carole de Saint Jean d’Angély - Il était grand temps de mettre notre patois en format son et image. Grand merci !  

Rémi d’Angoulême  - Excellente suite à la vidéo sur la grammaire du patois de Saintonge. Merci et bonne 
continuité. 

Bérangère de Jonzac - Grand merci pour moi et mes parents au sujet de la vidéo sur les articles en patois. 
Indispensable et très bien fait. 

Ces commentaires nous ont incités à continuer notre démarche. Mais pour que la vidéo soit plus attrayante, plus 
vivante, il fallait ine drôlesse, et bien entendu c’est Annette qui nous a secondés. Malheureusement, Annette nous a 
quittés, à la suite d’une longue maladie. Par la suite, Michèle Barranger (L’Ajhasse) a pris le relais.  

Notre vidéo est tellement appréciée qu’on nous reproche de ne pas faire de la grammaire dans chaque numéro. 
J’avoue que je suis surpris de l’intérêt porté à cette affaire. Nous avons décidé de poursuivre l’expérience, mais il nous 
faut du temps pour préparer, sur un sujet a priori difficile, un texte et une vidéo ayant un caractère ludique. Il faut écrire le 
texte pour le Boutillon, puis réaliser un scenario. Ensuite il faut que nous soyons tous disponibles au même moment pour 
nous réunir et réaliser le film. Pour le premier film réalisé à trois, sur les articles et les démonstratifs, il a fallu effectuer 
plusieurs enregistrements avant de trouver une formule qui nous convienne. A la fin, il faut réaliser le montage. 

Il ne faut pas oublier que nous sommes bénévoles, et que cette grammaire saintongeaise en vidéo, c’est une 
expérience qui, à ma connaissance, n’a encore jamais été réalisée. S’i l y a des imperfections, il ne faut pas nous en 
vouloir. Et si vous avez des remarques et des suggestions, n’hésitez pas à nous en faire part. Le «  Boutillon des 
Charentes » est votre journal, nous avons besoin de vous. 
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Chapitre 1 

Grammaire, écriture et prononciation 
 

Nous avons décidé de créer une nouvelle rubrique, relative au patois saintongeais. Nous allons proposer un certain 
nombre d’idées, concernant la grammaire et la façon d’écrire et de prononcer le patois. 

Ce que je vais écrire dans ce premier chapitre, ce sont mes « élucubrations » personnelles. Mais je n’ai pas la science 
infuse, et j’espère que cela va susciter des réactions. Le Boutillon, c’est avant tout un journal interactif, dans lequel 
chacun peut émettre des opinions, dans le respect de celles d’autrui.  

Et j’ai la chance d’avoir avec moi un fin connaisseur de la langue saintongeaise, qui a déjà travaillé sur la question, 
René Ribéraud. 

Pierre Péronneau 

 

Cliquez pour avoir le son et l’image  : Grammaire 1 

 

Je commence par quelque chose de simple. 

En français on écrit : je vais chercher mon âne. 
En patois : jhe vâ qu’ri mon mistu. 
En français on écrit : tu vas manger un peu. 
En patois : tu vâ manjhé ine goulée. 

En français on écrit : il (ou elle) va chez le coiffeur. 
En patois : i (ou a) va cheû le fratrésse. 

On ne prononce pas de la même façon  jhe vâ (ou tu vâ) et i (ou a) va ; dans le premier cas c’est un a accentué, c’est 
pour cette raison qu’il y a un accent circonflexe ; à titre de comparaison, on trouve cette différence, en français, entre la 
pâte à tarte, et la patte du chat. 

Le Jh est l’équivalent du « J » français.  Mais il constitue une particularité phonétique, dont la prononciation est 
spécifique au patois saintongeais et n’existe absolument pas en français. C’est un son qui vient du fond de la gorge, avec 
la langue qui ne bouge pas derrière les dents : la langue est balante, a touche à reun. Le « h aspiré » est ajouté au « J », 
pour bien faire ressortir cette spécificité. 

 
Le « jhe » est le pronom personnel à la première personne du singulier : 

jhe vâ-t-à Jhonzat 
et du pluriel : 

jhe sont acabassé (nous sommes fatigués). 

On retrouve ce « jh » dans certains mots comme jhaû (coq), jhavelle (fagot de sarments de vignes) etc. 

De même, « i » et « a » (il ou elle) sont identiques au singulier et au pluriel : 

i (ou a) meloune (il (ou elle) grommelle). 
I (ou a) sont acabassé. 

A la forme interrogative, au féminin, nous avons deux pronoms en patois contre un seul en français  : 

Elle va à Jonzac. Va-t-elle à Jonzac ? 
A va-t-à Jhonzat. Va-t-èle à Jhonzat ? 

Enfin une dernière chose pour conclure. On voit trop souvent écrit  : 
i z’allant à Jhonzat (ils vont à Jonzac) ou encore : 
i z’avant fait (ils ont fait). 

Ce « z » est du plus mauvais goût, et ne sert à rien. Dans « i z’avant fait » il pourrait être considéré comme une 
abréviation de « zou » : i zou avant fait (ils l’ont fait), ce qui n’a pas la même signification.  

La bonne écriture est : 

i-l’ allant à Jhonzat ou i-l’ avant fait,  
avec un « l » ajouté au pronom « i » ou au pronom « a » devant une voyelle, comme l’indique Raymond Doussinet dans 
sa grammaire saintongeaise. 

Voilà ce que je vous propose, dans un premier temps.  
A vous de me donner votre avis, si vous souhaitez notamment que l’on poursuive cette rubr ique. 
 

 

https://journalboutillon.com/2016/03/05/un-peu-de-grammaire-saintongeaise/
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Chapitre 2 
Les articles et les démonstratifs 

 
Notre nouvelle rubrique est approuvée par les lecteurs qui s’intéressent au patrimoine linguistique saintongeais. Nous 

avons donc décidé de la poursuivre. Soyons clairs, nous n’avons pas pour ambition d’imposer une écriture du patois 
saintongeais. Notre objectif est plus modeste. Nous voulons faire une opération de sauvegarde d’une langue en voie de 
disparition. Pour cela, il faut l’écrire, et c’est la prononciation qui guide notre écriture. Car le pa tois est une langue orale : 
c’est cette oralité que nous transposons sur le papier.  

Cette grammaire s’adresse en priorité à ceux qui maitrisent mal ou pas du tout la langue de nos anciens, et aux 
générations futures, pour qu’elles n’oublient pas ce patrimoine important de notre culture. Pour cela, nous conseillons 
une lecture à haute voix.  

Lire le patois c’est bien, mais l’entendre c’est encore mieux. Nous avons monté, avec l’aide du webmaster  Benjamin, 
une vidéo qui reprend les textes en patois de notre article.  Nous faisons appel à des bitons et des bitounes qui parlent le 
patois à piéne goule, et qui vous offrent un vocabulaire que vous avez peut-être perdu de vue. C’est René et Annette qui 
vont vous « causer » en saintongeais.  

Nous avons prévu de traiter, dans ce chapitre 2, deux aspects de la grammaire saintongeaise : les articles, et les 
démonstratifs. 

Pour voir la vidéo, cliquez ici : grammaire saintongeaise 

Les articles 

Les articles définis et indéfinis du patois sont sensiblement identiques à ceux du français.  

L’article indéfini « un » est écrit « in » par la plupart des auteurs patoisants. Prononcer comme l’interjection « hein ». 

La neut, moun houme at-in bounet d’ laine su l’ calâ.  
La nuit, mon mari porte un bonnet de laine sur la tête. 

Au féminin, c’est « ine » :  

Ine boune godâille, o-l’ét quarante sou d’ gâgné cheû l’ mét’cin, et pi* ine boune roûtie bouet sa chopine.  
Une bonne godaille, c’est quarante sous de gagné chez le docteur, et une bonne rôtie boit sa chopine.  

* et pi ou et peû. 

Pour ceux qui ne le savent pas, la «roûtie » est une spécificité charentaise. Dans une « moque » (verre à anse aux 
bords épais souvent en grès) mettez des morceaux de pain grillé au coin daû foujhé (de la cheminée). Ajoutez du vin 
(rouge ou blanc), et de l’eau si vous voulez (ce n’est pas une nécessité). Mettez un ou deux sucres par-dessus. Faites 
chauffer au coin de la cheminée. Le sucre fond et se mélange avec le pain et le vin. Quand l’ensemble est bien chaud, 
mangez le pain, et surtout buvez le restant de liquide, o faut pâ qu’o s’ parde ! 

On dit qu’une bonne « roûtie » boit sa chopine, mais comme l’amateur de « roûtie » en boit une lui aussi, cela fait 
deux chopines ! 

Quant à la godaille, qu’on appelle aussi « chabrot », elle consiste à verser, dans l’assiette à calotte, un peu de vin 
rouge dans le bouillon du reste de soupe. 

A signaler que devant un mot commençant par une voyelle, même s’il est masculin, on prononce « ine » : 

Ine eû, ine euil, ine ouèille. (un œuf, un œil, une brebis). 
Les autres articles sont presque identiques à ceux du français  :  

le, la, lés, l’, dés, au, aux .  

Nous avons ajouté des accents aigus à certains d’entre eux pour être au plus près de la prononciation : 

Lés ouèille de la Gueurnuche avant souet, m’en doute, a beulant.   
Les brebis de la femme du Geurnut ont soif, certainement, elles bêlent. 

Le « s » de « lés » est muet, et sert à assurer la liaison, comme en français.  

En dés temp, i batiant au kiâ.  
Autrefois on battait au fléau. 

Thieû chéti drôle at ataché in balai à la quoue dau cheun.  
Ce chenapan, il a attaché un balai à la queue du chien. 

Quelques expressions particulières du patois saintongeais  : 

Jh’ queurvont la faim.  
Nous mourons de faim : l’article remplace la préposition française « de ». 

 

 

http://journalboutillon.com/2016/06/13/grammaire-articles-demonstratifs/
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Jh’ ait maû-t-à moun estoumat.  
J’ai mal à l’estomac : l’article est remplacé par l’adjectif possessif.  
In jhor su s’maine.  
Un jour de la semaine (sauf le dimanche). 

I-l’ ét bian coume nèjhe.  
Il est blanc comme de la neige : dans ces deux derniers cas, l’article n’est pas utilisé.  

 

Les démonstratifs 
 

Le « th » placé devant « ieû » est, en majorité des cas, l’équivalent du son français [k] (c, qu, k) légèrement mouillé. La 
graphie « th » a été utilisée par la majorité des auteurs d’écrit en patois depuis un peu plus d’un siècle.  

En français, les adjectifs démonstratifs sont : ce, cet, cette, ces ; et les pronoms démonstratifs : celui, celle, ceux, 
celles, cela, ça. 

En patois, c’est presque toujours le même mot qui est employé : Thieû et ses dérivés. 
 

1) Adjectifs démonstratifs 
 

Thieû cheun m’enneût, i fet qu’ jhapé.  
Ce chien m’ennuie, il ne fait qu’aboyer. 
Thièl (ou thieû-l’) animaû ét malade.  
Cet animal est malade. 

Thièle ouèille ét beussoune.  
Cette brebis est jumelle. (il parait qu’elles avaient moins de valeur que les autres ). 

Thiélés ignâ avant néssu le moué dornié.  
Ces agneaux sont nés le mois dernier. (à signaler que le Saintongeais utilise le verbe « avoir » et non le verbe 

« être » dans certains cas : « i-l’a néssu » pour « il est né »). 

Ah, thiélés fumèle, leûs goule arétant jhamai.  
Ah, ces femmes, leurs bouches n’arrêtent jamais.  

 
Pour résumer, voici une phrase dans laquelle on retrouve presque tous les adjectifs démonstrat ifs ci-dessus : 

Jh’ vouet thièle vache, au mitan dés aûte, anveuc thiélés p’tit bedet qui les seugant, et pi thieû cheun qu’ét 
jhamai ithyi ; et pi thiélés ouèille, vour ét-ou qu’a sont ?  

Je vois cette vache, au milieu du troupeau, avec ces petits veaux qui la suivent, et puis ce chien qui n’est jamais 
là ; et ces brebis, où sont-elles ? 

 
Dans la région de Cognac et Angoulême, le son « [k] » n’est pas mouillé, et l’on entend : Queû ou Quieû.  

Queû ou quieû cheun m’enneût, i fet que jhapé.  
Ce chien m’ennuie, il ne fait qu’aboyer. 
Quelés ou quiélés drôlésse jhavassant.  
Ces filles bavardent. 

Parfois, mais plus rarement, on entendra et on écrira  Thiet (Thiète au féminin) pour signaler un évènement récent : 

Thiète neût o-l’at neijhé.  
Cette nuit (la nuit dernière) il a neigé. 

 
Dans certains endroits, au lieu du « Thieû », c’est le Thiaû qui est utilisé : au nord de la Saintonge, proche du pays 

poitevin. Mais Goulebenéze l’emploie de temps en temps.  
Thiaû bal’rit yète lés poule.  
Cet épervier guette les poules. 

 
Enfin du côté de Gémozac (que Goulebenéze appelait Pironville) le Thieû se prononçait Chieû :  

Chieû poûmié ét bâzi.  
Ce pommier est mort. 

 
2) Pronoms démonstratifs 
 
Dans « Le Retardataire », de Goulebenéze, parmi les arrivants au Paradis, venant de toutes les Provinces, chacun 

apporte quelque chose de son endroit. Sauf le Parisien : 
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Et jhusqu’à in étranjher, in Parisien, mais thieû-là, il apportait reun ! (orthographe d’origine).   
Et jusqu’à un étranger, un Parisien, mais celui-là il n’apportait rien. 

Ah, thièle-là, sa goule aréte pâ maî qu’in thiu d’ cane.  
Ah celle-là, sa bouche n’arrête pas, comme un cul de cane. (il parait que les culs de cane n’arrêtent pas de 

remuer, mais nous n’avons pas vérifié…) 

Thiélés-là, i-l’ avant maî d’éthiu qu’ jh’ait d’ crote au thiu.  
Ceux-là, ils ont plus d’écus que j’ai de crottes au derrière. 

Thiélés poule, o-l’ ét thiélés-là qu’o m’ faût.  
Ces poules, ce sont celles-là qu’il me faut. 
Tout thieû vaut pâ ine gousse d’ail de Migron thieute souc la cende.  
Tout ça ne vaut pas une gousse d’ail de Migron cuite sous la cendre. (l’ail de Migron avait, paraît-il, une 

excellente réputation). 

Le Saintongeais utilise parfois la prononciation accentuée Thieû-là là (ou thieûl’ là là) pour bien individualiser la 
personne dont on parle. Voici un exemple tiré de Goulebenéze dans « Le Charentais qui manjhe six fouès prr’ jhour », 
qui se déroule également au Paradis, l’histoire se termine ainsi  : 

« Et thiaû-là qui reste, qu’o décit l’ vâlet, le cinquantième, qu’allons -jhi n’en faire ? 
- Ah thieû-là là, qu’o dit Saint-Piârre, tu me l’ mettras d’ coûté, i sarvirat d’ greffon : o s’rait tout d’ min’me deumajhe 

que la race se parde ! » (orthographe d’origine). 
« Et celui-là qui reste, dit le valet, le cinquantième, qu’allons-nous en faire ? 
- Ah celui-là en particulier, dit Saint-Pierre, tu me le mettras de côté, il servira de greffon. : il serait tout de même 

dommage que la race se perde ! ».  
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Tableau récapitulatif des articles 
 
 

Mot français Fonction Mot patois Exemples 

Le 
Article défini masculin 

singulier Le, l’ 

 
Le cheun à thieu sot d’ Joseph a 
manjhé lés poule. 
Le chien de ce sot de Joseph a 
mangé les poules. 
 

 
La 

Article défini féminin 
singulier 

La, l’ 
 
La vouézine é bin jholie. 
La voisine est bien jolie. 
 

 
Les 

 
Article défini pluriels 

 

 
Lés 

 
Lés sot serant teurjhou dés sot. 
Les sots seront toujours des sots. 
 

 
Un 

 

Article indéfini masculin 
singulier 

 
 

In 
 
 

Ine 
(devant une 

voyelle) 
 

Jh’ait ajh’té in boeu à la fouère. 
J’ai acheté un bœuf à la foire. 
 
La poule a pounu ine eu. 
La poule a pondu un œuf. 

 
Une 

 

 
Article indéfini féminin 

singulier 
 

 
Ine 

 

Ine jholie feuye. 
Une jolie fille. 

Au 

 
Article défini contracté 

singulier 
 

Au 

 
Dans dés temp, i battiant au kiâ. 
Autrefois on battait au fléau. 
 

Du 

 
Article défini contracté 

singulier 
 

Dau 

 
Jh’ manjh’ri beun dau jhigourit 
Je mangerais bien du civet de 
porc. 
 

Aux 

 
Article défini contracté 

pluriel 
 

Aux 
Vat douné la beurnée aux goret. 
Va donner la pâtée aux cochons. 

Des 

 
Article défini contracté 

pluriel 
 

Article indéfini pluriel 
 

Dés 

 
Les razin dés veûgne à Beurtrand. 
Les raisins des vignes de 
Bertrand. 
 
Met don dés bot dan tés pié. 
Mets donc des sabots dans tes 
pieds. 
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Tableau récapitulatif des adjectifs et pronoms 
démonstratifs 

 

Mot français Fonction Mot 
saintongeais 

Exemples 

Ce 
Adjectif démonstratif 
masculin singulier 

Thieû 
Queû 
Thiaû 

 
Thieû cheun m’enneût. 
Ce chien m’ennuie. 
 

 
Cet 

 

Adjectif démonstratif 
masculin singulier 

Thièl ou 
thieul 

 
Thièl animau ét malade. 
Cet animal est malade. 
 

 
Cette 

 

 
Adjectif démonstratif 

féminin singulier 
 

 
Thièle 

 

Thièle oueille ét bessoune. 
Cette brebis est jumelle. 

Ces 

 
Adjectif démonstratif 

masculin pluriel 
 

Adjectif démonstratif 
féminin pluriel 

 

 
 

Thiélés 
 
 
 

 
Thiélés peurot sont gras. 
Ces dindons sont gras. 
 
Thiélés ouéille sont bessoune. 
Ces brebis sont jumelles. 
 

 
Celui, celui-

là 

 
Pronom démonstratif 

masculin singulier 
 

 
Thieû,  

thieû-la 
 

Thieû-la là 
 

Thieû-la, o faût s’en minfié. 
Celui-là, il faut s’en méfier. 
 
Thieû-la là, o-l’ ét in chéti. 
Celui-là, c’est un mêchant. 

Celle, celle-
là 

 
Pronom démonstratif 

féminin singulier 
 

Thièle,  
thièle-la 

Thièle-la, sa goule aréte pâ. 
Celle-là, sa bouche n’arrête pas. 

Ceux, ceux-
là 

 
Pronom démonstratif 

masculin pluriel 
 

Thiélés, 
thiélés-la 

Thiélés-la, i-l’ avant dés sou. 
Ceux-là, ils ont des sous. 

 
Celles, 

celles-là 
 

 
Pronom démonstratif 

féminin pluriel 
 

Thiélés, 
thiélés-la 

O-l’ ét thiélés-la qu’o m’ faût. 
C’est celles-là qu’il me faut. 

Ce, cela, ça 
Pronom démonstratif 

neutre 

 
Thieû 

 

 
Tout thieû vaût pâ in’ boune daube 
de beu. 
Tout ça ne vaut pas une bonne 
daube de bœuf. 
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Chapitre 3 
Elle et lui 

 
Dans ce chapitre nous allons parler d’elle et lui, du masculin et du féminin. En français, « elle » c’est Annette, « lui » 

c’est René. Rien de compliqué, direz-vous ? Et pourtant ! Prenons un exemple. Je prête mon stylo à René : je lui prête 
mon stylo. Et si je le prête à Annette : je lui prête mon stylo. C’est la même chose, « lui » se retrouve aussi bien chez 
Annette que chez René. « Lui » ne sait plus s’i-l é-t-in mâle oub’ ine fumèle ! Les mystères de la langue française. 

Et en patois saintongeais ? A-t-on les mêmes problèmes ? Comment dit-on « elle » et « lui » ? Et au pluriel, comment 
dit-on « elles » et « eux » ? Voici quelques réponses.  

Cliquez : Elle et lui 

Elle, elles 

En français, on utilise toujours le même pronom : « elle » au singulier, « elles » au pluriel. En saintongeais, on est plus 
logique, « elle » s’écrit et se prononce, au singulier, de quatre façons différentes, selon sa fonction dans la phrase : « A », 
« A-l’ », « Èle » ou « Lé ». Et au pluriel, « A », « A-l’ » ou « Zèle ». 

 
1) Au singulier 

Elle, sujet du verbe 

En patois : A et A-l’ devant une voyelle. 

Nous en avons déjà parlé précédemment. « Elle » au féminin singulier se traduit par « A ». Si le mot suivant 
commence par une voyelle, on ajoute la lettre euphonique  « L ». Voici quelques exemples : 

Demain, o-l’ét l’ 27, a vat à la fouère de Rouillat, peur ajh’té dés canet et peû dés peurot.  
Demain, c’est le 27, elle va à la foire de Rouillac, pour acheter des canards et des dindons.  
A-l’ ét ine jholie drôlésse. A-l’ at lés euil bieû, et peû sés jhote jh’avont envie d’ lés bisé !  
Elle est une jolie fille. Elle a les yeux bleus, et puis ses joues  on a envie de les embrasser !  

A la forme interrogative : Èle 

Vat-èle à la fouère ? A-l’ at mis sés mouraine neû ! 
Va-t-elle à la foire ? Elle a mis ses hardes toutes neuves ! 

C’est une anomalie, on aurait dû écrire : Vat-a-l’ à la fouère ? Peut-être autrefois prononçait-on de cette manière, 
et l’influence du français a modifié les choses.  

Elle, pronom d’insistance  

En patois : Lé 

Lé, a vat à la messe. Toué, tu vât jhamai à l’éyise ! 
Elle, elle va à la messe. Toi, tu ne vas jamais à l’église ! 

O-l’ét lé thi s’en vat. Ar’gardét-la, avec thiélés drôle thi tôrnant autour de lé, a-l’ ét pâ fourâche ! 
C’est elle qui s’en va. Regardez-la,avec ces garçons qui tournent autour d’elle, elle n’est pas farouche ! 

Heu ! Si o-l é lé qu’at élevé tous thiéllés naurijhons, i d’vant y avouér achuché le r’meuil (Goulebenéze, 
« Hékiube aux arènes de Saintes »). Orthographe d’origine. 
Heu ! Si c’est elle qui a élevé tous ces nourrissons, ils ont dû lui assécher les seins  ! 

A riét, lé, durant que jh’ brâillét. 
Elle riait, elle, pendant que je pleurais. 

« Lé » est aussi utilisé quand le pronom est complément indirect (à elle) : 

O-l’ ét à lé qu’ jh’avont vendu thieû peurot. 
C’est à elle qu’on a vendu ce dindon. 
 

2) Au pluriel 

Elles, sujet du verbe 

En saintongeais : A et A-l’ devant une voyelle, et èle à la forme interrogative, comme au singulier.  

A sont acabassé, a-l’ avant été au tail tôte la jhornée. 
Elles sont fatiguées, elles au travaillé toute la journée. 

Avant-èle pianté leû garouil ? 
Ont-elles planté leur maïs ? 
 

 

http://journalboutillon.com/2016/10/27/grammaire-saintongeaise-elle-et-lui/
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Elles, pronom d’insistance  

Vous remarquerez qu’en français, jusqu’à maintenant, nous n’avons qu’un seul pronom personnel  : elle (elles au 
pluriel). Alors qu’en patois nous en avons quatre : « a », « a-l », « èle » et « lé ». En voici un cinquième : « zèle ». 

Zèle, a-l’ avant dés éthiu, a sont poin malhûreuse ! 
Elles, elles ont des sous, elles ne sont pas malheureuses ! 

O-l’ét à zèle, qu’ i-l’ avant vendu dés monjhète de Pont-l’Abbé. 
C’est à elles qu’ils ont vendu des haricots de Pont-l’Abbé.  

Lui, eux 

Comment traduit-on « lui » et « eux » en patois saintongeais ? Il y a plusieurs possibilités : 

 
1) Au singulier 

Lui, pronom d’insistance au masculin 

En patois : Li 

Li, vous le qu’neûssét pâ ? O-l’ét l’ fî à Feurnand. 
Lui, vous ne le connaissez pas ? C’est le fils de Fernand. 

Li (Lui) est le pendant de Lé  (Elle) : Elle et lui se traduiront par Lé et li : 

Le fî à Feurnand et la feuye à Nestor s’avant acoubié. O-l’ at ine jholie benasse, cheû li coum’ cheû lé : i s’rant 
poin malhûreû. 
Le fils de Fernand et la fille de Nestor se sont mis en ménage. Il y a beaucoup de biens, chez lui comme chez 
elle : ils ne seront pas malheureux. 

Lui, complément indirect masculin ou féminin 

En patois : Zi, Yi 

Doune-zi la main ou doune-yi la main. 
Donne-lui la main. 

Comme en français, le pronom peut concerner in mâle oub’ ine fumèle. 
 

2) Au pluriel 

Eux 

« Eux » se traduit en patois par « zeû ». Comme en français, cela concerne un groupe de personnes composé 
uniquement par des hommes, ou par des hommes et des femmes. S’il n’y a que des femmes, on utilise le pronom 
zèle. 

Zeû, i manjhant leû benasse. 
Eux, ils dilapident leur patrimoine. 

Zeû, i déjhunant d’in nunut d’ serdrine ! 
Eux, ils déjeunent d’une moitié de sardine ! 

C’est une expression trouvée chez Raymond Doussinet. Elle concerne les gens qui mangent peu, par avarice 
ou par pauvreté. Le « nunut » est la tête de la sardine, l’autre moitié étant la « quoue » (la queue). Celui qui 
mange la sardine entière est un gormant ! 
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Chapitre 4 

Les pronoms personnels (suite) 
 

Nous avons déjà parlé des pronoms personnels : je, lui, elle … Mais il y en plein d’autres que nous n’avons pas encore 
abordés. Dans ce chapitre, nous allons vous parler de Nous, de Vous, de Moi, de Toi … et des autres.  

 
Cliquez : Grammaire saintongeaise 

 
Nous 
 

Il y a plusieurs façons d’écrire et prononcer le « nous » français, en patois saintongeais. Tout dépend de la place où il 
se situe dans la phrase. 

Voici le cas le plus fréquent, lorsque « nous » est le sujet. Nous en avons déjà parlé, c’est une piqûre de rappel.  
A matin, jh’allont à la fouère, o faut s’éboujhé avant qu’o mouille.  
Ce matin, nous allons à la foire, il faut se dépêcher avant qu’il pleuve.  

C’est ce fameux « jh » spécifique du patois saintongeais qui est utilisé, avec le « h » aspiré. Le même pronom que celui 
de la première personne du singulier. Dans l’exemple ci-dessus, une remarque concernant la liaison : 

En français, la liaison se fait avec le « s » prononcé « z » : nous allons-z-à la foire. 
En saintongeais, la liaison se fait avec la lettre « t » : jh’allon-t-à la fouère. Nous avons trouvé plus logique, pour 

l’écriture et la prononciation, d’accoler le t directement au verbe.  
 
Voici un autre exemple : 

Ah moun’ emit, thieû bouillar ! Jh’ sont enfondu. 
Ah mon ami, cette averse ! Nous sommes trempés. 

 
Rappel : à la forme interrogative, le « jhe » se transforme en « jhi » : 

Vâ-tu t’éboujhé ? Vinrâ-tu oub‘ vinrâ-tu pâ ? Y’ allont-jhi, à thièle fouère de Saintes ? Quant partont-jhi ?  
Vas-tu te remuer ? Viendras-tu ou ne viendras-tu pas ? Y allons-nous, à cette foire de Saintes ? Quand partons-

nous ? 

T’émoye pâ ! Jh’ nous en allont ! 
Ne t’inquiète pas ! Nous nous en allons ! 

Dans ce dernier exemple, le saintongeais utilise deux pronoms, « jhe » et « nous » (Jh’ nous en allont) contre un seul 
en français (Nous nous en allons). En réalité, en français, dans le langage courant, nous dirons rarement « nous nous en 
allons », mais plutôt : « on s’en va » ou « on part ». 

En patois saintongeais, « on » n’est jamais utilisé à la place de « nous ». On continuera à dire : « Jh’ nous en allont » 
ou encore « jh’ partont ». En saintongeais, « On » ne concerne pas une personne définie, mais une opinion générale, en 
étant précédé de la lettre euphonique « n » : 

Jh’ cret qu’o vat mouillé, René ! 
N’on zou dinret ! 
Je crois qu’il va pleuvoir, René ! 
On le dirait ! 
 

Lorsque « nous » n’est pas sujet mais complément direct, le patois utilise le même mot que le français : 

I nous bireuillant, coume s’i nous aviant jhamai vu. 

Ils nous regardent comme s’ils ne nous avaient jamais vus . 
Enfin lorsque « nous » est pronom d’insistance , le Saintongeais utilise le pronom « nous aûte » : 

Ol’ est nous aut’ que jh’ l’ons pianté, Thiell’ veugn’ qui doun’ la lithieur bianche.  (Goulebenéze « La chanson 
dau vin bian »). Orthographe d’origine. 

C’est nous qui l’avons plantée, cette vigne qui donne la liqueur blanche.  
Nous aût’ jh’avont ine boune récolte, mais jh’étiont au tail tôte l’ân-née. 
Nous, nous avons une bonne récolte, mais nous avons travaillé toute l’année. 

 
Vous 

 

Avec « Vous » c’est beaucoup plus facile, c’est le même mot en français et en saintongeais. Voici quelques exemples  : 

Vous arrivet teurtou peur manjhé t’ine goulée ? Mai jh’avont pu reun !   
Vous arrivez tous pour manger ? Mais nous n’avons plus rien ! 
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i vous avant vendu thièle âcrie peur cents euro ?  i s’ mouchant pâ anvec in dail ! 
Ils vous ont vendu cet objet de peu de valeur pour cent euros ? Ils exagèrent ! 

Vous aût’ avet fini d’ vendanjhé ?  
Vous avez fini de vendanger ? 

Enfin, comme le français, le saintongeais utilise le « Vous » de politesse. Voici un exemple tiré de « La mérine à 
Nastasie ». Nastasie demande à son oncle, Cadet Bitounâ (orthographe d’origine) : 

Dormez-vous, moun onc’ye ? 
Dormez-vous, mon oncle ? 

 
Moi, toi 

 

Les pronoms français « moi » et « toi » sont écrits et prononcés de deux façons différentes, en saintongeais, en 
fonction de leur position dans la phrase : moué, toué, et me, te. 

 
Moué, toué, ou Mé, té dans les cantons de Matha, Burie et Saint-Jean d’Angély. En réalité, précise Charly Grenon, 
« mé » et « té » sont les formes les plus anciennes, tandis que « moué et « toué » ont subi l’influence du français. 

Moué, jh’ seût bin pu jholie qu’ toué ! 
Moi, je suis bien plus jolie que toi ! 

Ét-ou à mé d’ passé ?   
Est-ce à moi de passer ? 

Moué-tou, jh’ manjh’rit beun daû feurmajhe. 
Moi aussi, je mangerais bien du fromage ! 

Toué, René, t’é in chéti drôle. 
Toi, René, tu es un malin. 

Toué-tou, t’é amoureût d’ thièle drôlésse ? 
Toi aussi, tu es amoureux de cette fille ? 

Ét-ou té, qu’a copé thieû poumié ? 
Est-ce toi, qui as coupé ce pommier ?  

 
Me, te, lorsque la phrase est à l’impératif. 

Argarde-me dan lés euil, si t’é pâ in fégnant. 
Regarde-moi dans les yeux, si tu n’es pas un feignant.  
Doune-me la main Nastasie, jh’allont galopé. 
Donne-moi la main, Nastasie, nous allons galoper. 

Oût’ te d’ là que jh’ m’y mette ! 
Ôte-toi de là, que je m’y mette !  

 
Soi 

Le patois  n’a pas d’équivalent pour ce pronom. Il utilise deux pronoms existants  : « Nous » ou « Li ». 

Anvec tous thiélés fou su la route, o vaut meû rasté cheû nous. 
Avec tous ces fous sur la route, il vaut mieux rester chez soi.  

Chaq’ d’in cheû li, et peû lés vache s’rant bin gardé. 
Chacun chez soi et les vaches seront bien gardées. 

 
Un rappel : la troisième personne du pluriel 
 

En saintongeais, on utilise le pronom « i » au masculin et « a » au féminin. Et lorsque le mot suivant commence par 
une voyelle, il ne faut pas utiliser le « z » comme lettre de liaison, comme on le voit malheureusement écrit trop souvent, 
mais la lettre « l ». 

On ne dira pas « i z’avant » ou « a z’alant », mais « i-l’avant » ou « a-l’alant ». 
Voici quelques exemples : 
 

i-l’avant chanté tous les vins … (extrait de la chanson dau vin bian, de Goulebenéze) 
ils ont chanté tous les vins … 

A-l’alant à la mésse, jh’entend les kioche thi sounant.  
Elles vont à la messe, j’entends les cloches qui sonnent.  
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Chapitre 5 

Le pronom neutre o, o-l’, ou 
 
En saintongeais, « o » est un pronom neutre. Il prend la lettre euphonique « l » devant une voyelle. A la forme 

interrogative, on le trouve parfois écrit « ou ». 
En français, il se traduit de deux façons différentes : « il » (pronom neutre) ou encore « ça », « ce », « c’ ». 
Raymond Doussinet précise que ce « o » est un reste du pronom neutre latin « hoc », qui n’a guère laissé de trace 

dans notre français moderne, sauf le mot « oïl », qui est devenu notre « oui ». 

 

Vidéo : Grammaire saintongeaise : o, o-l', ou 
 

O = il  

Voici quelques exemples, liés surtout au temps qu’il fait. « O » se place devant les verbes impersonnels : 

O brumasse à matin, pi o fet fret. Jh’ me d’mande si jh’ m’en vât au tail. 
Il bruine ce matin, et il fait froid. Je me demande si je vais travailler. 

Thieû gâ é poin trop courajhous ! 

O-l’ a mouillé thiète neut, o-l’ a chet in bouillard. 
Il a plu cette nuit, il est tombé une averse. 

Ah thieû soulail ! O chaûfe in bouillard 

Cette dernière expression est typiquement saintongeaise et difficilement traduisible mot à mot. Quand le ciel est noir, 
orageux, et que le soleil arrive malgré tout à percer, cela signifie que la prochaine averse n’est pas loin.  

Charly Grenon raconte l’histoire de Milien Beurluzâ, que l’ monde apeuliant Nostradamus, parce qu’il prédisait le temps 
qu’il fera. C’était un habitant de la côte, in thiu-salé. Il n’habitait pas à Breuillet, comme Jacques-Edmond Machefert, mais 
à Mornac. 

Quante thieuqu’in  z’y demandait, amprè le portement : « Mouillerat-o, Milien ? Venterat-o ? Seucherat-o ? Qu’ét-
o qu’o frat ? » i répounait : « Heu ! Thieu temps-là … la lune est à son piyen, jh’ l’ait vuse, hiér au sér, dans le 
noughé d’Arnes’ Birolon : jh’ait copé maî de deux-cents âchet anveuc mon veursour … Heu ! Jhe vous en dis pâ 
maî ! » 
Quand quelqu’un lui demandait, après avoir pris de ses nouvelles  : « Pleuvra-t-il, Milien ? Fera-t-il du vent ? Y 
aura-t-il de la sécheresse ? Quel temps fera-t-il ? », il répondait : « Heu ! Ce temps-là … la lune est pleine, le l’ai 
vue hier au soir, dans le noyer d’Arnes’ Birolon : j’ai coupé plus de deux cents vers de terre avec ma charrue … 
Heu ! je ne vous en dis pas davantage ! » 

Et le lend’main, qu’o l’aijhe mouillé, seuché oub’ fét biâ, i-l’ hûchet d’in âr savant : « Hein ! Qu’est-o que jhe vous 
avét déci ? … ». 
Et le lendemain, qu’il ait plu, séché ou fait beau, il criait d’un air savant  : « Hein ! qu’est-ce que je vous avais 
dit ? ». 

On aurait pu écrire : « Mouillerat-ou, Milien ? Venterat-ou ? Seucherat-ou ? Qu’ét-ou qu’o frat ? ». En tout cas, thieû 
biton, ses prédictions devraient contenter tout le monde. Il pourrait faire la météo à la télévision, aux actualités 
régionales ! 

 
O = ça, ce, c’ 

Le mot est utilisé quand on demande le portement à quelqu’un, quand on demande des nouvelles de sa santé, pour 
savoir comment il va. C’est une forme de politesse quand on rencontre quelqu’un qu’on connait  : 

Moun émi ! Jh’ nous sont pâ vu dépeû la dornière fouère de Saintes ! Va-t-ou ? (ou va-t-o ?) 
Mon ami ! Nous ne nous sommes pas vus depuis la dernière foire de Saintes ! Ça va ? 

Et l’ami en question répond, en principe : 

O va châ p’tit ! 
Ou encore : 

O va coum’ o-l’ ét m’né ! 

Ce qui signifie : 

Ça va doucement ou ça va comme on fait aller ! 

Ce qui veut dire que ça ne va pas trop mal, et même que ça va bien. Il peut vous répondre aussi : 

O-l’ at été meû d’aut’ cot ! O va pâ pianjh’ment ! 
Ça a été mieux autrefois ! Ça ne va pas fort ! 

Donc, ça ne va pas trop bien. 
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« O » est souvent utilisé pour les expressions de la terre , et nous n’avons pas, en français de pronom personnel 
pour le traduire. Voici des exemples : 

O-l’ encasse. 
Le pied s’enfonce dans la terre humide. 
O-l’ égaille (l’égail est la rosée). 
La terre brille sous la rosée. 

O fagnasse. 
La terre est détrempée, elle devient de la boue. 
 

« O » traduit également une obligation, la nécessité de faire quelque chose : 

O-l’ ét l’ moument d’ pianté la paurée. 
C’est le moment de planter les poireaux. 
O-l’ ét pâ que jh’ nous en-neuyont, maî o faut qu’ jh’alont au tail. 
Ce n’est pas que nous nous ennuyons, mais il faut qu’on aille travailler. 

 
« O » est également utilisé pour décrire des évènements extraordinaires ou nouveaux  : 

O-l’ étet tout biant, o-l’ avet dés euil thi teurleûsiant, o-l’ apeurchet, o-l’ apeurchet teurjhou : étet-ou ine 
ganipote ? O fazet poûr ! 
C’était tout blanc, ça avait des yeux qui brillaient, ça approchait, ça approchait toujours  : était-ce un fantôme ? Ça 
faisait peur ! 

O belujhe, o fouit, o jhaspine, pi qu’ine grouée de canet. 
Ça s’agite, ça court, ça babille, pire qu’une couvée de canetons (dit Cadet Coffinâ, retrouvant ses enfants au 
retour de la guerre). 
 

Le Saintongeais aime bien cette forme impersonnelle, qui lui évite, par pudeur, de se mettre en avant. Ainsi, au lieu 
de dire … 

Vour érai-jhi ? 
Où irai-je ? 

il dira plus volontiers : 

Vour faut-ou alé ? 
 

Ennemi des déclarations tapageuses, le Saintongeais utilisera cette forme impersonnelle pour faire passer des 
messages. Ainsi, en s’adressant à l’héritier trop pressé, il dira … 

O faut pâ compté les eû dan l’ thiu d’ la poule ! 

ce qui est l’équivalent de : il ne faut pas vendre la peau de l’ours avant de l’avoir tué.  
 
Parfois, « O » joue le rôle de sujet apparent, le vrai sujet se trouvant après le verbe. Voici une expression 

typiquement saintongeaise : 

Si dés temps vous pâssét à Rouffiat, émoyét-vous là voure qu’o raste Cadet Bitounâ (Docteur Jean « La mérine 
à Nastasie »). 
S’il vous arrive de passer à Rouffiac, demandez où habite Cadet Bitounâ.  
 

Enfin écoutons Odette Comandon dans « Qu’é-t-ou qu’olé : in houme » (orthographe d’origine) : 

Qu’in’ houme é bon à reun, et qu’ o-l’ é reun de bon … O vat, o vint, o fume et o vat au café … o biague …  
Qu’un homme est bon à rien, et que ce n’est rien de bon … ça va, ça vient, ça fume et ça va au café … Ça 
blague … 
 

Avec Odette, c’est du sourire. Mais « o » peut aussi se charger de mépris : 

Thiélés fame de la ville, o pâsse son temps à s’ miré, se poumadé, se déjhobré, o s’rait s’ment pâ à minme de 
jhencé la piace oub’ de mète in pot d’ monjhette su la fiame ! 
Ces femmes de la ville, ça passe son temps à se regarder dans le miroir, à se pommader, à se laver, ça ne serait 
même pas capable de laver la pièce ou de mettre un pot de haricots sur la flamme ! 
 

Et Goulebenéze, à propos de l’automobile (orthographe d’origine) … 

Jhe zou ai vu passé coum’ in vent, 
O s’en allait, sans ch’vau ni jh’ment. 
Je l’ai vu passer, ça filait comme le vent, 
Ça s’en allait, sans avoir besoin d’un cheval ou d’une jument.  
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Tableau récapitulatif des pronoms personnels 
Classement à partir des pronoms français 

 

Mot français Fonction Mot 
saintongeais 

Exemples 

Je 

Sujet du verbe, première 
personne du singulier 

Jhe 

 
Jh' seût à Jhonzat. 
Je suis à Jonzac. 
 

Sujet du verbe, forme 
interrogative Jhi 

Seût-jhi-t-à Jhonzat ? 
Suis-je à Jonzac ? 

Tu 
Sujet du verbe, deuxième 
personne du singulier 

Tu 
Tu fet maî de brut que de maû. 
Tu fais plus de bruit que de mal.  

Il 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(masculin) 

I, i-l’ 

I-l’ at poûr de son vouézin. 
Il a peur de son voisin. 
I m’ fet poûr ! 
Il me fait peur ! 
 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(neutre) 

O, o-l’ 
O mouille. 
Il pleut. 
O-l’ at mouillé. 
Il a plu. 

Elle 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(féminin) 

A, a-l’ 

 
A s'en vat à la fouère. 
Elle va à la foire. 
A-l’ ét jholie. 
Elle est jolie. 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(féminin), forme interrogative 

Èle Vat-èle à la fouère ? 
Va-t-elle à la foire ? 

Pronom d'insistance Lé 
O-l’ ét lé qui s'en vat.  
C’est elle qui s’en va. 

Nous 

Sujet du verbe, première 
personne du pluriel 

Jhe Jh’ sont enfondu. 
Nous sommes mouillés. 

Sujet du verbe, première 
personne du pluriel, forme 
interrogative 

Jhi 
Sont-jhi arrivé ? 
Sommes-nous arrivés ? 

Pronom d'insistance Nous aûte 

 
O-l’ ét nous aût' que jh' l'ont pianté. 
C’est nous qui l’avons planté. 
 

Complément direct ou 
indirect 

Nous I nous bireuillant. 
Ils nous regardent. 

Vous 

Sujet du verbe, deuxième 
personne du pluriel 

Vous 
Vous éte teurtou là ? 
Vous êtes tous là ? 

Pronom d'insistance Vous aûte 
Vous aût' avet fini d' vendanjhé ? 
Vous avez fini de vendanger ? 

Complément direct ou 
indirect 

Vous 
Jh’ vous vouet, moun émit. 
Je vous vois, mon ami. 
 

Ils 
Sujet du verbe, troisième 
personne du pluriel 
(masculin) 

i, i-l’ Et i peutuchiant ! 
Et ils bavardaient ! 
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Mot français Fonction Mot 
saintongeais 

Exemples 

Elles 

Sujet du verbe, troisième 
personne du pluriel (féminin) 

A, a-l’ A-l’ ajhidant leûs parent. 
Elles aident leurs parents. 

Pronom d'insistance 

Zèle 

Les drôlésses, zèle, allant à la 
messe. 
Les filles, elles, vont à la messe. 

Complément indirect 
Faût pâ que vous vous inquiétet d' 
zèle. 
Il ne faut pas vous inquiéter d’elles. 

On Sujet neutre 

On 
N'on zou dinret. 
On le dirait. 

Jhe 
Nous, jh' sont pâ d'accord. 
Nous, on n’est pas d’accord. 

Me Pronom complément Me 
O m' fet daû beun. 
Ça me fait du bien. 

Te Pronom complément Te Jh' te zou dinrai. 
Je te le dirai. 

Se Pronom réfléchi Se 
I s' battant. 
Ils se battent. 

Y, en Complément d’objet Y, en 

 
Dés sot coum’ li, jh’en ait jhamai vu. 
Des sots comme lui, je n’en ai 
jamais vus. 
 

Moi 

Pronom d'insistance Moué, mé 
Moué (mé), jh' vât à la fouère. 
Moi je vais à la foire. 

Complément direct ou 
indirect 

Me 
Doune-me ta main. 
Donne-moi ta main. 

Toi 

Pronom d'insistance Toué, té 
Toué (té), t'é in chéti drôle. 
Toi, tu es un malin. 

Complément direct ou 
indirect 

Te Oûte-te d' là ! 
Ote-toi de là ! 

Soi Pronom d'insistance Li, nous 

 
Châqu' d'in cheû li. 
Chacun chez soi. 

Vaut meû rasté cheû nous. 
Il vaut mieux rester chez soi. 
 

Lui 

Pronom d'insistance 
masculin 

Li Li ? I-l ét le fî à Feurnand. 
Lui ? C’est le fils de Fernand. 

Complément indirect 
masculin ou féminin Zi, Yi 

Doune-zi la main ou doune-yi la 
main. 
Donne-lui la main. 
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Mot français Fonction Mot 
saintongeais 

Exemples 

Eux Pronom d'insistance Zeû 

Les Monsieur, zeû, avant pyin 
d'éthiu. 

Les Messieurs, eux, ont plein de 
sous. 

Le  

Complément direct masculin 

Le 
Vous le qu'neûsset pâ ? 
Vous ne le connaissez pas ?  

Lou 
Foutet-lou en prison ! 
Mettez-le en prison ! 

Complément direct neutre Zou 
Goûte-zou. 
Goûte-le. 

La Complément direct féminin La 
Vous la qu'neûsset pâ ? 
Vous ne la connaissez pas ?  

Leur Complément  indirect Leûs 
O faurait leûs copé l' lignou. 
Il faudrait leur couper le « lignou ». 
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Tableau récapitulatif des pronoms personnels 
Classement à partir des pronoms saintongeais 

 
Mot 

saintongeais 
Fonction Mot français Exemples 

Jhe 

 
Sujet du verbe, première 
personne du singulier 
 
Sujet du verbe, première 
personne du pluriel 

Je 
 
 

Nous 

 
Jh' seût à Jhonzat. 
Je suis à Jonzac. 
 
Jhe sont enfondu. 
Nous sommes mouillés. 
 

   

Jhi 

 
Sujet du verbe, première 
personne du singulier, 
forme interrogative 

Je 
Seût-jhi-t-à Jhonzat ? 
Suis-je à Jonzac ? 

Sujet du verbe, première 
personne du pluriel, forme 
interrogative 

Nous 
Sont-jhi arrivé ? 
Sommes-nous arrivés ? 

Tu 
Sujet du verbe, deuxième 
personne du singulier 

Tu 
Tu fet maî de brut que de maû. 
Tu fais plus de bruit que de mal.  

I, i-l’ 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(masculin) 

Il I-l’ at poûr de son vouézin. 
Il a peur de son voisin. 

Sujet du verbe, troisième 
personne du pluriel 
(masculin) 

Ils 
Et i peutuchiant ! 
Et ils bavardaient. 

A, a-l’ 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(féminin) 

Elle A s'en vat à la fouère. 
Elle va à la foire. 

Sujet du verbe, troisième 
personne du pluriel 
(féminin) 

Elles 
A-l’ ajhidant zeû parent. 
Elles aident leurs parents. 

Èle 

Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(féminin), forme 
interrogative 

Elle 
Vat-èle à la fouère ? 
Va-t-elle à la foire ? 

Le 
Complément direct 
masculin Le 

Vous le qu'neusset pâ ? 
Vous ne le connaissez pas ?  

La Complément direct féminin La 
Vous la qu'neusset pâ ? 
Vous ne la connaissez pas ?  

Li 

Pronom d'insistance, 
masculin singulier Lui 

Li ? I-l’ ét l’ fî à Feurnand. 
Lui ? C’est le fils de Fernand. 

Pronom d'insistance Soi 

 
Châqu' d'in cheû li. 
Chacun chez soi. 
 

Lé Pronom d'insistance 
féminin singulier 

Elle O-l’ ét lé qui s'en vat. 
C’est elle qui s’en va.  
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Mot 
saintongeais 

Fonction Mot français Exemples 

Leûs Complément  indirect pluriel Leur 
O fauret leûs copé l' lignou. 
Il faudrait leur couper le « lignou ». 

Lou Complément direct 
masculin 

Le Foutet-lou en prison ! 
Mettez-le en prison. 

Me 

Pronom complément Me 
O m' fet daû beun. 
Ça me fait du bien. 

Complément direct ou 
indirect 

Moi Doune-me ta main. 
Donne-moi la main. 

Te 

Pronom complément Te Jh' te zou dirai. 
Je te le dirai. 

Complément direct ou 
indirect 

Toi Oûte-te d' là ! 
Ote-toi de là ! 

Se Pronom réfléchi Se 
I s' battant. 
Ils se battent. 

Moué, mé Pronom d'insistance Moi Moué (mé), jh' vât à la fouère. 
Moi je vais à la foire. 

Toué, té Pronom d'insistance Toi Toué (té), t'é in chéti drôle. 
Toi tu es un malin. 

Nous 

Complément direct ou 
indirect Nous 

I nous bireuillant. 
Ils nous regardent. 

Pronom neutre On 
Nous, jh' sont pâ d'accord. 
Nous, on n’est pas d’accord. 

Pronom d'insistance Soi 
Vaut meû rasté cheû nous. 
Il vaut mieux rester chez soi. 

Nous aûte Pronom d'insistance Nous 
O-l’ ét nous aût' que jh' l'ont pianté. 
C’est nous qui l’avons planté. 

Vous 

Sujet du verbe, deuxième 
personne du pluriel 
 
Complément direct ou 
indirect 
 

Vous 

Vous éte teurtou là ? 
Vous êtes tous là ? 
 
Jh’ vous vouet, moun émit. 
Je vous vois, mon ami. 

Vous aûte Pronom d'insistance Vous 
Vous aût' avet fini d' vendanjhé ? 
Vous avez fini de vendanger ? 

O, o-l’ 
Sujet du verbe, troisième 
personne du singulier 
(neutre) 

Il 

 
O mouille. 
Il pleut. 
O-l’ at mouillé. 
Il a plu. 
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Mot 

saintongeais 
Fonction Mot français Exemples 

On Sujet neutre On N'on zou dinret. 
On le dirait. 

Zeû Pronom d'insistance Eux 

Lés Monsieur, zeû, avant pyin 
d'éthiu. 
Les Messieurs, eux, ont plein de 
sous. 

Zèle Pronom d'insistance 
féminin pluriel 

Elles Lés drôlésse, zèle, alant à la messe. 
Les filles, elles, vont à la messe. 

Zi, Yi Complément indirect neutre Lui 
Doune-zi la main ou doune-yi la 
main. 
Donne-lui la main. 

Zou Complément direct neutre Le 
Goûte-zou. 
Goûte-le. 

Y, en Complément d’objet Y, en 

 
Dés sot coum’ li, jh’en ai jhamai vu. 
Des sots comme lui, je n’en ai 
jamais vus. 
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Chapitre 6 

Les adjectifs et les pronoms possessifs 
 

 
Cliquez pour voir la vidéo : Grammaire saintongeaise : les possessifs 

 
Les adjectifs possessifs 
 

1) Au singulier 
 
Voici la liste des adjectifs possessifs français, lorsque le bien possédé est unique  : 
 

Mon, ton, son, ma, ta, sa, notre, votre, leur 

  
Mon, ton, son, ma, ta, sa 

 
En patois, il faut distinguer si l’adjectif est placé devant une consonne ou devant une voyelle ou un «  h ». 
 
Devant une consonne , l’écriture et la prononciation sont identiques à celles du français : 

Mon mur s’ét ébouillé (ou s’at ébouillé).  
Mon mur s’est effondré. 
Ton jhilet ét pâ paté.  
Ton gilet n’est pas boutonné. 
Son siâ ét pâ pyin.  
Son seau n’est pas plein. 
Ma beurjhouése ét cheû la vouésine.  
Ma femme est chez la voisine. 

Ta forche ét peté.  
Ta fourche est cassée. 

Sa nore ét jholie.  
Sa belle-fille est jolie. 

 
Devant une voyelle ou un « h », alors que le français emploie toujours l’adjectif masculin, même devant un nom 

féminin (mon amie, ton affaire …), le patois utilise les adjectifs moune, toune, soune , pour les deux genres. 

Moune émi (ou moune émie) jhe sont rendu.  
Mon ami (ou mon amie) nous sommes arrivés. 

Prête-me toune hacherâ.  
Prête-moi ta hachette. 

Soune égnon l’at fet braillé.  
Son oignon l’a fait pleurer. 

 
 Ajoutons que l’adjectif possessif peut être renforcé par le pronom personnel précédé de la préposition « à » : 

O-l’ét moune avi à moué , et jh’ait rason !  
C’est mon opinion à moi, et j’ai raison (la discussion est close !). 

 
Notre, votre 
 

Ces adjectifs possessifs sont utilisés lorsqu’il y a un seul objet possédé par plusieurs personnes.  
En patois : noute, voute. Voici plusieurs exemples : 

Noute fî vat s’acoubié bintou.  
Notre fils va bientôt se marier. 

Voute chevau a manjhé mon garouil.  
Votre cheval a mangé mon maïs. 
 

Voute peut être également un adjectif « de politesse » : 

Monsieû l’ Mâre, voute iorte ét dan la mairerie, et la mairerie ét formée.  
Monsieur le Maire, votre écharpe est dans la mairie, et la mairie est fermée.  

 

 

https://journalboutillon.com/2018/04/24/grammaire-saintongeaise-les-pronoms-et-adjectifs-possessifs/
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Leur 

 
Pour traduire l’adjectif « leur », certains auteurs hésitent et ont hésité entre « zeû » et « leû ». Doit-on dire : 

 

I-l’ avant manjhé toute zeû benasse, ou toute leû benasse ? 
 
Goulebenéze lui-même emploie tantôt l’un tantôt l’autre. Or, en français, il n’y a qu’un seul mot. Pourquoi en 

patois devrait-il y avoir deux mots, au bon vouloir des auteurs ? 
Nous avons pris le parti du leû, zeû étant la traduction du pronom personnel « eux ». Nous sommes même allés 

plus loin, en mettant un « s » à « leû ». Leûs sera donc invariable, au singulier comme au pluriel, dans la mesure 
où la liaison en Z doit être faite lorsque l’objet possédé commence par une voyelle, qu’il soit au singulier ou au 
pluriel : 

 
I-l’ avant vendu leûs oueille, i n’en aviant pu qu’ine.  
Ils ont vendu leur brebis, ils n’en avaient plus qu’une. 

 
 2) Au pluriel 

 

Mes, tes, ses, nos, vos, leurs 

  
Dans ce cas, plusieurs objets sont possédés, par une ou plusieurs personnes.  
En saintongeais, on utilise : Més, tés, sés, nous, vous, leûs. 

Més ch’vau avant bâzi.  
Mes chevaux sont morts.  

Jh’ m’en vât gravé su tés épale.  
Je vais monter sur tes épaules. 

I rabale sés bot.  
Il traîne ses sabots. 

Jh’alont métivé nous bié.  
Nous allons moissonner nos blés. 

Vous vouézin sont-i invité à la noce ?  
Vos voisins sont-ils invités à la noce ? 

Leûs cheun arrêtant pâ d’ jhappé.  
Leurs chiens ne font qu’aboyer. 

 
Les pronoms possessifs 
 

Il n’y a pas mieux qu’un tableau pour expliquer la concordance des pronoms possessifs entre le français et le 
saintongeais : 

 

Singulier Pluriel 

Français Saintongeais Français Saintongeais 

Le mien, la mienne 

Le tien, la tienne 

Le sien, la sienne 

Le nôtre, la nôtre 

Le vôtre, la vôtre 

Le leur, la leur 

Le meune, la meune 

Le teune, la teune 

Le seune, la seune 

Le noute, la noute 

Le voute, la voute 

 

Les miens, les miennes 

Les tiens, les tiennes 

Les siens, les siennes 

Les nôtres 

Les vôtres 

Les leurs 

Lés meunes, lés meunes 

Lés teunes, lés teunes 

Lés seunes, lés seunes 

Lés noutes,  

Lés voutes 

 

 
Voici quelques exemples : 

Thieû cheun, o-l’ét l’ meune.  
Ce chien, c’est le mien. 
À la teune, René !  
A la tienne, René ! 

 
 



 30 

 

 

Touche pâ à thieû dail, o-l’ét l’ seune.  
Ne touche pas à cette faux, c’est la sienne. 
Voute benasse ét bin pu grousse que la noute.  
Votre patrimoine est bien plus important que le nôtre. 

Faurat athiulli in aût’ bistrau, le noute s’en vat à la Saint Michaû.  
Il faudra engager un autre domestique, le nôtre s’en va à la Saint Michel.  
Thiélés drôle, ét-ou lés teunes ? I s’ portant beun, i manjheant pâ qu’ dés borde.   
Ces enfants, ce sont les tiens ? Ils se portent bien, ils ne mangent pas que des arêtes (expression 
saintongeaise). 
 
Charly Grenon ajoute que son grand-père, de quatre ans l’aîné de Goulebenéze, au lieu de dire « le teune, la 
teune, les teunes, les seunes » disait : le ton, la toune, lés tons, lés tounes, le son, la soune, lés sons, lés 
sounes.  

Ces formes se retrouvent dans nombre de vieux textes du cœur de Saintonge, comme «  Le Carthéjhime » 
d’Évarisse des Pibiâs (E. Peneau) en 1897. 
 
Jh’ai appoué mon pied su l’ son,                 J’ai appuyé son pied sur le sien 
Jhe nous sons aimés tous deux                   On s’est aimé tous les deux 
En manjhant des trip’ de boeu !                    En mangeant des tripes de bœuf ! 
(Goulebenéze, « Ma Nastasie ») 
 
Tu me piâi, jh’ te piâi, jh’ nous piâizons,       Tu me plais, je te plais, nous nous plaisons, 
Mes biés aboutant su les tons.                     Ton champ de blé touche au mien. 
(Goulebenéze, « Pusqu’o cadre ») 
 
Le leur, la leur, les leurs n’ont pas de traduction littérale en patois. Il y aura une autre tournure de phrase. Par 
exemple, pour traduire : 

Cette chèvre, c’est la leur. 
On dira : 

Thièle bique, a-l’ ét à zeû. 
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Tableau récapitulatif des pronoms et adjectifs possessifs 
 

Mot français Fonction 
Mot 

saintongeais 
Exemples 

 
 
 
 

Mon 

Adjectif possessif 
masculin 

Mon 
 

Mon mur s’ét ébouillé.  
Mon mur s’est effondré. 
 

 
Adjectif possessif 

devant une voyelle ou un h 
 

Moune 

Moune émi (ou moune émie) jh’ sont 
rendu.  
Mon ami (ou mon amie) nous 
sommes arrivés. 

 
 
 

Ton 

Adjectif possessif 
masculin 

Ton Ton jhilet ét pâ paté.  
Ton gilet n’est pas boutonné. 

 
Adjectif possessif 

devant une voyelle ou un h 
 

Toune 
Prête-me toune hacherâ.  
Prête-moi ta hachette. 

 
 

Son 

 
Adjectif possessif 

masculin 
 

Son 
Son siâ ét pâ pyin.  
Son seau n’est pas plein. 
 

 
Adjectif possessif 

devant une voyelle ou un h 
 

Soune 
Soune égnon l’at fet braillé.  
Son oignon l’a fait pleurer. 
 

 
Ma 

 

Adjectif possessif 
féminin 

Ma 

Ma beurjhouése ét cheû la 
vouésine.  
Ma femme est chez la voisine. 

 

 
Ta 

 

Adjectif possessif 
féminin 

Ta 
Ta forche ét peté.  
Ta fourche est cassée. 

 

 
Sa 

 

Adjectif possessif 
féminin Sa 

Sa nore ét jholie.  
Sa belle-fille est jolie. 

 

 
Notre 

 

Adjectif possessif 
(un objet possédé par 
plusieurs personnes) 

Noute 
Noute fî va s’acoubié bintout.  
Notre fils va bientôt se marier. 

 

 
Votre 

 

Adjectif possessif 
(un objet possédé par 
plusieurs personnes) 

Voute 

Voute chevau at manjhé mon 
garouil.  
Votre cheval a mangé mon maïs. 

 

 
Leur 

 

Adjectif possessif 
(un objet possédé par 
plusieurs personnes) 

Leûs 

 
I-l’ avant vendu leûs oueille.  
Ils ont vendu leur brebis. 
 

 

Mes 
 

Adjectif possessif pluriel 

 

Més 
 

Més ch’vau avant bâzi.  
Mes chevaux sont morts.  

 

Tes 
 

Adjectif possessif pluriel 

 

Tés 
 

Jh’ m’en vât gravé su tés épale.  
Je vais monter sur tes épaules. 

 

Ses 
 

Adjectif possessif pluriel 

 

 
Sés 

 

I rabale sés bot. 
Il traîne ses sabots. 
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Mot français Fonction Mot 
saintongeais 

Exemples 

 

Nos 
 

Adjectif possessif pluriel 

 

Nous 

 

Jh’alont métivé nous bié.  
Nous allons moissonner nos blés. 

Vos 
 

Adjectif possessif pluriel 

 

Vous 

 

Vous vouézin sont-i invité à la 
noce ?  
Vos voisins sont-ils invités à la 
noce ? 

 

Leurs 
 

Adjectif possessif pluriel 

 

Leûs 

 

Leûs cheun arrêtant pâ d’ jhappé. 
Leurs chiens ne font qu’aboyer. 

 
Le mien, la 
mienne, les 
miens, les 
miennes 

 

Pronom possessif  

 

 

Le meune, la 
meune, lés 

meunes 

 

 
Thieû cheun, o-l’ét l’ meune.  
Ce chien, c’est le mien. 
Touche pâ à thiélés poume, o-l’ét 
lés meunes. 
Ne touche pas à ces pommes, ce 
sont les miennes. 

 
Le tien, la 
tienne, les 
tiens, les 
tiennes 

 

Pronom possessif  

 

 

Le teune, la 
teune, lés 

teunes 

Le ton, la 
toune, lés 
tons, lés 
tounes 

 

 
À la teune, René !  
A la tienne, René ! 

 

Thiélés drôle, ét-ou lés tons ? 
Ces enfants, ce sont les tiens ? 
 

 
Le sien, la 
sienne, les 
siens, les 
siennes 

 

Pronom possessif  

 

 

Le seune, la 
seune, lés 

seunes 

Le son, la 
soune, lés 
sons, lés 
sounes 

 

 

Touche pâ à thieû dail, o-l’ét l’ 
seune.  
Ne touche pas à cette faux, c’est la 
sienne. 

Jh’ai appoué mon pied su l’ son. 
J’ai appuyé mon pied sur le sien. 
 
 

 
Le nôtre, la 
nôtre, les 

nôtres 
 

Pronom possessif  

 

 

Le noute, la 
noute, lés 

noutes 

 

 

Faurat athiulli in aût’ bistrau, le 
noute s’en vat à la Saint Michâ.  
Il faudra engager un autre 
domestique, le nôtre s’en va à la 
Saint Michel. 

Voute benasse ét bin pu grousse 
que la noute.  
Votre patrimoine est bien plus 
important que le nôtre. 

 
Le vôtre, la 
vôtre, les 

vôtres 
 

Pronom possessif  

 

 

Le voute, la 
voute, lés 

voutes 

 

Jh’ vous rends thieû dail o-l’ét l’ 
voute. 
Je vous rends cette faux, c’est la 
vôtre. 

 
Le leur, la 

leur, les leurs 
 

 
Pas 

d’équivalence  
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Chapitre 7 

Zou et lou 
 

De nombreux lecteurs nous demandent de continuer notre étude sur la grammaire saintongeaise, alors nous leur 
donnons satisfaction. Plutôt que de faire des critiques stériles sur l’écriture en poitevin-saintongeais, critiques qui 
n’aboutissent à rien car elles se heurtent à un mur du côté des tenants de cette graphie normalisée (voir le journal de la 
Région Nouvelle Aquitaine), nous avons choisi de mettre en avant notre patois saintongeais, en fixant des règles pour les 
générations futures. C’est une opération de sauvegarde. 

Dans ce numéro nous allons revenir sur deux pronoms personnels sur lesquels nous n’avons peut -être pas 
suffisamment insisté : zou et lou. 

 
Cliquez : Zou et lou 

Zou 

Zou est un pronom complément neutre. Contrairement au français, le saintongeais fait la différence entre la forme 
neutre et la forme personnelle. Zou se retrouve également dans le parler du Poitou.  

Il se traduit le plus souvent par « le ». 

Jhe zou set beun. 
Je le sais bien. 

Dans l’histoire « Les 45 chevaux d’Eugène Gueurnut », Goulebenéze précise, à propos de la Gueurnuche (la femme 
à Gueurnut) : 

La Gueurnuche avait teurjhou entendu dire que soune homme était pu fin que lé, et a zou créyet. 
La Gueurnuche avait toujours entendu dire que son homme était plus intelligent qu’elle, et elle le croyait. 

Pour le poisson d’avril, un farceur (in chéti) a envoyé à son cousin une carte postale non affranchie. Le facteur, après 
avoir fait payer la taxe au cousin, lui remet la carte sur laquelle il est écrit  : 

Tourne zou, vire zou, t’en srât quitte peur tés quat’ sous ! 
Tourne le dans tous les sens, tu en seras quitte pour tes quatre sous (de taxe) ! 

Goulebenéze, dans le poème coquin « Le temps des fauches », fait dire à la jhène drôlésse qui n’a pas pu résister 
aux assauts de son ami Félix, et qui zou a trouvé bon : 

Quand m’ zou r’f’ras-tu encore ? (orthographe d’origine) 
Quand me le feras-tu encore ? 

Zou peut aussi se traduire par « ceci », « cela », « ça », « ç » : 

Goûte zou, tu m’ dinrât s’o-l’ét bon. 
Goûte ça, tu me diras si c’est bon. 

Parfois, le zou se réduit phonétiquement à z’ devant une voyelle : 

Bin fet, tu z’ât v’lu ! 
Bien fait, tu l’as voulu ! 
 

Voilà ce que l’on peut dire sur « zou », qui est un pronom important dans notre langue. Le pronom « lou » est moins 
utilisé et a, à mon sens, une connotation un peu occitane.  

 
Lou 

Lou a plusieurs sens en saintongeais. 
 

1) Pronom complément neutre, équivalent de zou 

D’après les textes d’époque et les commentaires des linguistes, nous dit Charly Grenon, « zou » et « lou » seraient 
aussi anciens l’un que l’autre et auraient cheminé de conserve. Si « lou » est ressenti antérieur, c’est parce 
qu’insensiblement « zou » a pris l’avantage. 
Et Charly ajoute : « Ce chevauchement des générations, par rapport à la progression du temps, explique pourquoi 
Goulebenéze, dans sa jeunesse, emploie les deux mots indifféremment pour l’avoir ouï de ses prédécesseurs, tels 
les personnels qu’il côtoie au domaine familial de Montigny, puis sur les planches avec Bounicot. Il n’ignorait pas non 
plus les études sur le terrain de Burgaud des Marets et autres devanciers  ». Lou n’est donc presque plus utilisé. On 
le retrouve chez Évarisse des Pibiâs, dans son fameux « Carthéjhime », en 1897 : 

Liset-lou, étuyet-lou.  
Lisez-le, étudiez-le. 

 

https://journalboutillon.com/2019/02/22/grammaire-saintongeaise-zou-lou/
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2) Pronom personnel 

Lou est, dans ces conditions, équivalent de « le », « la » ou « lui », mais est peu utilisé. 

Jh’ sais poin vour qu’i vat, seugue-lou ! 
Je ne sais pas où il va, suis-le ! 

On dirait plutôt : Seugue-le don ! 

On a plutôt l’habitude de dire : seugue-le. 

Thièle poume, doune-lou. 
Cette pomme, donne-lui. 

On entend le plus souvent : Doune-zi. 

Goulebenéze raconte son conseil de révision, dans une chanson parue dans le Subiet du 10 mai 1903. Pour se faire 
réformer, il a fait semblant de boiter, mais les militaires qui, comme on le sait, ne sont pas des têtes de sots, ont vu le 
subterfuge (orthographe d’origine) : 

 I décirant : « Ol est b’ vrai qu’i bricole, 
O l’est bein d’majh’ qu’i bouète coum’ thieu, thieu paur drôle, 
Mais p’rr avouèr v’lu tromper la r’vision,  
Tant qu’ sa jhamb’ s’ra pas dreite, foutez-lou en prison ». 

Ils dirent : « C’est bien vrai qu’il titube, 
C’est bien dommage  qu’il boite comme ça, ce pauvre gars,  
Mais pour avoir voulu tromper le Conseil de révision, 
Tant que sa jambe ne sera pas droite 
Foutez-le en prison ». 

3) Adjectif possessif 

Lou est l’équivalent de « leur » ou « leurs » utilisé, à ma connaissance, dans le pays Gabaye du Nord Gironde. J’ai le 
souvenir d’avoir entendu Mémé Marie, la grand-mère de mon épouse, originaire de Guitres, près de Libourne : 

Jh’en seût ouillé, lou cheun fazant qu’ jhapé ! 
J’en ai marre, leurs chiens ne font qu’aboyer ! 
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Chapitre 8 
Les pronoms relatifs 

 
Cliquez pour la vidéo : Grammaire saintongeaise : les pronoms relatifs 

 
En français, les pronoms relatifs sont : qui, que, quoi, dont, lequel (et ses dérivés en genre et en nombre). On peut y 

ajouter « où », qui est un adverbe pouvant avoir une valeur relative. En saintongeais, c’est un peu plus compliqué. En 
partant des pronoms français, voici quelles sont les traductions possibles en saintongeais.  

 
Qui 

La forme la plus ancienne est « thyi » avec un son légèrement mouillé : 

O faut pâ aveurti le sot thyi s’ brûle ! 
Il ne faut pas avertir le sot qui se brûle ! 

Thièle drôlésse thyi s’en vat, ét-ou pâ la feuille à Thiodore ? 
Cette fille qui s’en va, n’est-ce pas la fille de Théodore ? 

Actuellement, on a plutôt tendance à adopter la forme française « qui ». Mais les puristes pourront continuer à utiliser 
le « thyi ». 

In sot qui sait qu’i-l ét sot ét sot, mai i-l’ ét pâ si sot qu’in sot (oub’ qu’ine sotte) qui s’ crét fin ! 
Un sot qui sait qu’il est sot est sot, mais il n’y a pas plus sot qu’un sot (ou qu’une sotte) qui se croit intelligent ! 

Les Gueurnut avant dés bessons qui s’ ressembyiant, jh’arive pâ à lés r’queneûte.  
Les Gueurnut ont des jumeaux qui se ressemblent, je n’arrive pas à les reconnaître. 

En pays Gabaye (Nord Gironde), « qui » se traduit parfois par « que » : 

O-l’ét l’ Bon Yeu que zou veut ! 
C’est le Bon Dieu qui le veut ! 

Mais c’est aussi vrai dans certaines expressions saintongeaises  : le « qui » français se transforme en « que » 
lorsqu’il est précédé de « moué » ou « toué » (moué que, toué que …) : 

O-l’ét pâ moué que jh’ n’en dinrai dau mau, vous m’ queneûsset ! 
Ce n’est pas moi qui en dirai du mal, vous me connaissez ! 

Comme en français, le pronom relatif peut être employé sans antécédent. Voici l’expression la plus connue : 

Qui vat châ p’tit vat loin ! 
Qui va doucement va loin ! 

Les anciens s’affranchissaient souvent du « qui », pour dire tout simplement : 

Châ p’tit vat loin ! 

Une autre expression : 

Qui bine vine ! 
Qui bine sa vigne récolte son vin ! 
 

Que 
Il n’y a pas de problème particulier, c’est la même chose en français et en saintongeais  : 

Ét-ou pâ la Feurnande que jh’ vouet, d’ thieulong ? 
N’est-ce pas la Fernande que je vois, là-bas ? 

Comme en français, « que » est élidé devant une voyelle : 

O-l’ét sés sous qu’i gavagne, o-l’ét pâ lés meune. 
C’est son argent qu’il gaspille, ce n’est pas le mien. 

Dans certaines expressions, le saintongeais utilise « que », sans qu’on le retrouve dans la traduction française : 

Té, qu’i dit, jh’ m’en vât vouère si ma beurjheoise ét encouère au tail.  
Tien, dit-il, je vais voir si ma femme est encore au travail.  

On pourrait utiliser également « sti » (« stèle » au féminin) : 

Té, stèle, jh’ m’en vât qu’ri més ouéille. 
Tien, dit-elle, je vais chercher mes brebis. 

Ou encore : 

Té, sti qu’i dit, jh’ m’en vât bouère in cot ! 
Tien, dit-il, je vais boire un coup ! 

 
 

https://journalboutillon.com/2019/04/03/grammaire-saintongeaise-les-pronoms-relatifs/
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Quoi 

Se traduit par « quoué » : 

Jh’ vouét pâ à quoué qu’o sart, thiél enjhin. 
Je ne vois pas à quoi sert cet engin. 
 

Dont 

En principe le Saintongeais ne connaît pas ce pronom. À la place, il utilise « que ». Voici quelques exemples : 

O-l’ét thieû rabalou que cause Natole, qu’arait volé lés canet d’ la mère Ustelle.  
Il y a ce romanichel dont parle Natole, qui aurait volé les canards de la mère Ustelle. 

Marcel Pellisson, dit Piare Marcut, écrit (orthographe d’origine) : 

Jhe n’en queneus mé d’in qui fazant jhambe fine,  
Que zeu père vendait des mouc’ et des sardrines, 
Et que leu mère allait voéder sus le bujhour. 

J’en connais plus d’un qui fait la jambe fine, 
Dont le père vendait des moules et des sardines, 
Et dont la mère allait faire la lessive dans le bujour. 

Il n’y a que le Docteur Jean, dans « La mérine à Nastasie », pour utiliser le pronom « dont », dans une phrase longue 
et alambiquée, par laquelle la vieille Nanette Burelle tente d’expliquer un point de généalogie (orthographe d’origine) : 

Thieul arsouille de Birolut, le père de ma fieule Nastasie, ét in cousin armé de ghearmain dau coûté de ma 
définte grand-mère, qu’était dont ine Biroluche et la sœur dau père au Birolut, dont auquel ol é question. 

Cet ivrogne de Birolut, le père de ma filleule Nastasie, est un cousin issu de germain du côté de ma défunte 
grand-mère, qui était donc une Birolut, et la sœur au père de Birolut, dont il est question. 

Cette phrase mériterait d’être décortiquée par le Cercle Généalogique de Saintonge. Le «  dont auquel », clôture 
superbement cette tirade. Cela ne surprend pas Charly Grenon qui, dans ses jeunes années, a souvent entendu ce 
genre de phrases dans la bouche des anciens, qui connaissaient par cœur la généalogie des familles du village.  

Ce « dont auquel » est le fait d’un « phraseur ». La Maîtresse Burelle étale sa science, dans une recherche affectée, 
un besoin inné d’en imposer, un peu comme les « chanfroiseurs ». Mais le texte est beau, et remis dans son contexte, on 
ne peut qu’admirer l’écriture du Docteur Jean. 

 
Où 

Où, adverbe avec valeur relative, marque le temps et le lieu. Il est traduit par « vour », « lavour ». Voici quelques 
exemples : 

Jhe m’ demande lavour thieû grand chéti ét saqué. 
Je me demande où ce grand coquin est caché. 

Jhe set vour que tu vât, Nastasie : tu vât vouère ton galant ! 
Je sais où tu vas Nastasie : tu vas, voir ton copain ! 

Vous remarquerez que dans l’exemple ci-dessus, le patois saintongeais utilise parfois une tournure particulière, en 
ajoutant le pronom relatif « que » à « vour ». 

Peur alé cheû les Gueurnut, o-lé pâ écartabyie : vous tôrnet à main dréte, lavour qu’o-l’at in champ d’ garouil, et 
o-l’ét tout drét. 
Pour aller chez les Gueurnut, vous ne pouvez pas vous tromper : vous tournez à droite, là où il y a un champ de 
maïs, et c’est tout droit. 

Mais le Saintongeais pourra dire aussi : 

… vour o-l’at, ou lavour o-l’at in champ d’ garouil. 
Il peut même supprimer le pronom : 

… vous tôrnet à dret l’ champ d’ garouil. 
Où peut avoir une valeur interrogative, et marque le lieu, le but : 

Vour ét-ou qu’ tu courre, Valentine, tu vât à la mésse ? 
Où cours-tu, Valentine, tu vas à la messe ? 

Là aussi, en patois il y a une tournure de phrase particulière : « vour ét-ou ». 
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Lequel, laquelle, auquel … 

     Les pronoms « lequau », « laquau », « lequeu » sont des formes anciennes, qui ont disparu du vocabulaire 
saintongeais. 

À la place, le Saintongeais utilise « voure » ou « lavoure », qui sont des formes variées de « où ». Toujours du 
Docteur Jean, dans la « Mérine à Nastasie », Nastasie menace de se suicider parce que ses parents et ceux de son 
fiancé Utrope sont fâchés et refusent le mariage. Dans la lettre qu’elle a laissée, elle écrit (orthographe d’origine) : 

Dis à ma mère qu’a trouvinrat sus l’armanat le jhour voure la vache at été au viâ. 
Dis à ma mère qu’elle trouvera sur l’almanach le jour auquel (où) la vache a été saillie.  

Ce genre d’évènement était noté sur le calendrier. Dans l’esprit de l’époque, il ne s’agissait peut-être pas du 
calendrier des postes distribué par le facteur. L’almanach du bon agriculteur de l’Ouest, appelé familièrement «  Almanach 
de Niort », où il était imprimé, était diffusé jadis par les colporteurs, dans les  foires et marchés. Il comportait non 
seulement un calendrier de l’année, mais des conseils agricoles, des dictons, et des proverbes, en phase avec les 
saisons et la lune. Il comportait même les prophéties de Nostradamus appliquées aux travaux de la terre.  

En français courant, « lequel » est utilisé à la forme interrogative : 

Lequel d’entre vous a bu ce verre de pineau ? 

Voici deux propositions de traduction : 

Qui, d’ vous aûte, a bu thieû vare de pineau ? 

Qui ét-ou thieû-la d' vous aûte, qu'at bu thieû vare de pineau ? 
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Chapitre 1 

Écriture et prononciation  
 

Cliquez pour la vidéo : écriture et prononciation 
 

Nous l’avons précisé à plusieurs reprises, notre objectif est de proposer une écriture qui soit la plus proche possible 
de la façon dont les mots étaient prononcés par nos anciens. Pour cela nous devons surmonter plusieurs obstacles : 

 
1) On nous dit que la prononciation peut différer d’un endroit à l’autre de la Saintonge  

C’est vrai, et c’est également le cas pour la France. L’accent alsacien n’est pas le même que le nôtre. Et pour les 
pays du sud, de langue d’oc, l’intonation est particulière, avec des différences , par exemple entre Marseille et Toulouse. 

Mais quelle que soit  la région, pour la France, l’écriture est identique, car elle a été codifiée : c’est l’écriture de la 
langue française. En français on fait la différence entre la langue parlée couramment et la langue écrite. Ainsi on 
entendra : « J’ m’en vais », mais on écrira « Je m’en vais ». 

Pour le patois saintongeais, il n’existe pas de codification de l’écriture. Chaque patoisant écrit à sa manière. 
Goulebenéze n’échappe d’ailleurs pas à la règle, puisqu’un même mot est écrit de façon différente dans plusieurs de ses 
histoires. 

Nous avons donc choisi une écriture qui soit celle du langage parlé dans la plus grande partie de la Saintonge. Nous 
tenons compte des particularités quand elles sont importantes. Ainsi dans notre chapitre sur les « démonstratifs », page 
11, nous avons signalé la prononciation particulière de la région de Cognac  : « queû » au lieu de « thieû ». 

Pour l’île d’Oleron, où les habitants ont l’habitude de prononcer les « t » en fin de mot, nous rappelons l’histoire que 
nous a racontée notre ami Charly Grenon, extraite du Boutillon n° 66 : 

En Oleron, on met souvent un « t’ » à la fin des mots : « bonjhourt’ ». J’en parlais récemment avec une 
compatriote exilée comme moi à Pont l’Abbé d’Arnoult. Elle m’a confié une anecdote vraiment caractéristique de ce 
phénomène. Sa famille possédait un pied-à-terre dans l’île d’Oleron. Un été, alors que tous étaient réunis, ils font la 
connaissance de deux autochtones habitant tout près de leur villa. 

Ceux-ci demandent : 
- Êtes-vous en vacances près d’ithy ? 
Réponse : 
- Juste à côté … à la maison Massiot. 
Les deux Oleronais se regardent, incrédules. L’un dit à l’autre : 
- Queneû-tu, toué ? 
- Ben, foutre non, fait l’autre.  
Puis, après quelques secondes de réflexion, en duo : 
- Ah, Massiot’ (en accentuant sur le « t »). Ah ben voué que jhe qu’neussont ! 
Voilà qui illustre bien l’importance que prend ce « t » euphonique peur thiélés monde ! 

Bien entendu les « thius salés » de la côte détiennent un ensemble de mots liés à la pêche et à l’ostréiculture. Il en 
est de même des « boisiliers » avec le vocabulaire de la terre et de la vigne. Mais dans toute la Saintonge, même si 
quelques mots diffèrent légèrement d’un endroit à l’autre, le vocabulaire courant reste le même, que l’on soit à Saint 
Pierre d’Oleron ou à Matha. 

 
2) Et le poetevin-séntunjhaes ? 

Il s’agit, rappelons-le, d’une écriture façonnée par des intellectuels poitevins. Personne ne parle le poitevin-
saintongeais, on parle l’un ou l’autre. Nous renvoyons au Boutillon spécial que nous avons fait paraître sur ce sujet, dans 
lequel nous expliquons pour quelle raison nous ne souhaitons pas utiliser cette écriture. 
 

Avant d’entrer dans l’écriture proprement dite, nous vous présentons, dans les chapitres suivants, des tableaux 
relatifs aux voyelles, semi-voyelles, semi-consonnes et consonnes, avec leur correspondance par rapport à la 
phonétique A P I (Alphabet Phonétique International). 

Ces tableaux nous paraissent nécessaires. Quelle pourrait être notre crédibilité si nous ne faisions pas un minimum 
de phonétique alors que notre but est de faire la sauvegarde d’une langue qui était exclusivement orale . Un son 
transcrit sur le papier, représenté par un graphique, quel qu’il soit, demande une référence pour qu’il soit reproduit 
oralement au plus proche de son origine. 

Dans les paragraphes qui suivent, les lettres de cet alphabet A P I seront écrites entre crochets pour les distinguer de 
l'alphabet français rencontré dans nos écritures ; exemples : [ʃ] qui représente le son ch, [ɲ] qui représente le son gn, [ɛ] 
qui représente le son è, ê, ei, ai.  

La langue orale patoisante utilise sensiblement les mêmes sons qu’en français mis à part quelques exceptions plus 
ou moins tranchées que nous détaillerons.  

 

https://journalboutillon.com/2020/03/03/grammaire-saintongeaise-ecriture-et-prononciation/?fbclid=IwAR3f35wmSw6qBPg7Ddnu3HY18iXzh_jgT9AlNl19WQMcU6JieiOjg0LH0ww
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Les trois graphies nouvelles auxquelles nous avons eu recours, que nous ne rencontrons pas ou peu dans les écrits 
de la langue française mais que nous retrouverons dans les tableaux phonétiques sont  : 

 
- jh : ensemble de deux consonnes équivalentes du « j » français. Prononciation très spécifique qui se 
rencontre exclusivement dans notre région ; 

- ē : voyelle médiane qui se situe phonétiquement entre le « é » et le  « è » ; prononciation très courante 
dans la langue française, qui n’est pas reconnue dans l’API utilisée en français  ; ce son médian a été 
entrevu par l’Abbé Urgel dans son dictionnaire du Gabaye, et par les auteurs de l’Atlas linguistique et 
ethnographique de l’ouest). Exemples : o fēt biâ, histouēre, fouēre ;  

- th : ensemble de deux consonnes représentant des sons légèrement différents, suivant l’endroit de la 
région où se pratique le patois charentais.  

 
D’autres sons, que nous ne pouvons pas matérialiser, se situent en intermédiaire entre deux sons existants  : 
 

- son intermédiaire entre la voyelle « o » et la voyelle « ou » : vat-ou ou vat-o ? 
- son intermédiaire entre la voyelle « e » et la voyelle « u » dans les pronoms personnels « te » et « tu » ; 
- son intermédiaire entre le « pre » le « peur » et le « por » : peursoune ou porsoune ? 
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Chapitre 2 

Les voyelles 
Les voyelles possèdent des sons assez semblables à ceux que produisent les instruments à vent, et dont le timbre 

varie avec plusieurs facteurs : l'ouverture plus ou moins grande de la bouche, la position de la langue, l’arrondissement 
des lèvres …  

Pour l’écriture des voyelles, c’est l’accent (aigu, grave, circonflexe) ou l’absence d’accent qui est important pour la 
prononciation des mots. C’est vrai en français. On ne prononcera pas de la même façon le mot «  tache » (une tache de 
graisse) et le mot « tâche » (l’ouvrage à faire) ; ni les mots « cote » (cote mobilière) et « côte » (la grimpette). Ou encore 
la « pâte » (à modeler) et la « patte » (du chat ou du chien).  

Cependant, le français n’est pas toujours logique. Ainsi la « rose » se prononce de la même façon que la « côte », et 
pourtant il n’y a pas d’accent circonflexe. Et le plus souvent, on n’entend plus les différences, aussi bien dans l’écriture 
que dans la prononciation. Combien de fois avons-nous vu écrit dans les journaux la « côte mobilière » ? Quant aux 
journalistes des journaux télévisés, accent ou non, pour eux cela n’a pas d’importance. 

C’est pourquoi nous insistons sur l’écriture des voyelles dans le patois charentais, car la façon de prononcer est 
importante. Dans la mesure où nous faisons œuvre de sauvegarde d’un langage oral en disparition , il faut que nous 
nous approchions au plus près de la façon dont nos anciens parlaient.  

À titre d’exemple on écrira : 
 
Jh’ vât à Jhonzat (avec un accent circonflexe) : je vais à Jonzac 
 
mais : 
 
I vat à Jhonzat (sans accent) : il va à Jonzac 
 
parce que la prononciation n’est pas la même. 
 
De même, si l’on écrit : 
Jh’ me seût éparé dan la manjhouère daû gorēt : Je me suis étalé dans la mangeoire du cochon, 
 

vous avez trois prononciations différentes de la voyelle « e », selon la forme de l’accent ou l’absence d’accent.  
 

Pour vous aider à vous y retrouver, nous avons bâti un tableau synthétique simplifié, à partir des phonèmes de 
l’alphabet phonétique international (API), pour lister les voyelles à utiliser en français et en patois, avec de nombreux 
exemples. 

La voyelle se produit par la simple émission de voix, et peut être prononcée seule, sans le recours d’une consonne. 
Contrairement à la consonne, une voyelle peut à elle seule, constituer une syllabe, voire un mot  : à, aux, ou, et. 

 
      Il existe 12 voyelles orales : a [ɑ] [a], e [e] [ɛ] [ə], i [i], o[ø] [o], u[u], ou [u], eu [œ] [ø] (Plus une : ē ) et 4 voyelles 
nasales : a (devient) an [ɑ̃], i (devient) in [œ̃], e (devient) un [ɛ̃], o (devient) on [ɔ̃].    
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Remarques sur les voyelles 
 

1) Le son ē   

Ce son existe dans la langue française mais il n’est pas répertorié dans l’API. Il s’agit d’un son intermédiaire entre [e] 
(voyelle « é ») et [ɛ] (voyelle « è, ai, ei etc. ») comme dans : roitelet ; qu’il faut prononcer : roitelai. Il se maintient dans la 
prononciation des noms propres tels que : Mallet, Durandet, Bertomet. En français, il est représenté, dans l’écriture de 
ces mots par l’association de deux lettres (une voyelle plus une consonne) : « e » et « t ». 

Cet ensemble, qui est utilisé comme une voyelle, nous la matérialisons par la voyelle « ē » qui possède cet accent qui, 
lui aussi, est physiquement intermédiaire aux deux autres accents , « é » et « è ». C’est une convention que nous avons 
prise pour être au plus près de la prononciation. 

Nous aurions pu remplacer cette voyelle, comme en français, par : « et ». Cela aurait été possible pour les fins de 
mot : goret, poulet … Mais au milieu d’un mot, la prononciation aurait été modifiée. Ainsi le mot  « foire » qui se prononce 
« fouēre » en patois, si nous l’avions orthographié « fouetre » ce mot n’aurait jamais retrouvé sa prononciation originelle.  

Ce son médian a été entrevu par l’Abbé Urgel dans son dictionnaire du Gabaye, et par les auteurs de l’Atlas 
linguistique et ethnographique de l’ouest.  

Exemples : o fēt biâ, histouēre, fouēre   
 

2) Le son « e » [ə] 

Pas de différence par rapport au français. Le « e » se prononce quand il est à l’intérieur du mot (ine bedoche) et est 
muet à la fin d’un mot (ine ouillette). Nous en reparlerons dans le chapitre consacré aux liaisons entre les mots. Un 
rappel : l’article indéfini féminin « ine » s’applique lorsque le mot qui le suit commence par une voyelle, même s’il est 
masculin (ine âne). 

 
3) L’écriture « ei »  

Cette écriture, utilisée par certains patoisants, est à éviter. On trouve parfois écrit  : « eite » (verbe être). Nous 
proposons tout simplement : « éte ». 

 
4) Éviter les doubles consonnes après une voyelle  (sauf pour le « s ») 

Afin d’éviter des confusions dans la prononciation, on écrira « fumèle » au lieu de « fumelle », « jhavèle » au lieu de 
« jhavelle », car les deux « l » pourraient faire penser que le son est mouillé. De même, une « femme » s’écrira « fame ». 

 
5) Le « y » 

Le « y » est considéré comme une voyelle en français et se prononce « i». En saintongeais il ne sera pas utilisé 
comme tel. 

Ainsi si on écrit  « j’y vais », en patois on dira « jh’ zi vât ». « Il y arrivera » pourra se traduire par « i zou f’rat ». Le 
« y » sera utilisé comme une consonne, en liaison avec d’autres voyelles ou consonnes, en obtenant un son mouillé  : 
« voyéajhe », « soulaye », « ouèye ». 
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Phonème Écriture en français Exemples en français Écriture en 
charentais 

Exemples en 
charentais 

 
 

[ɑ] 
 

 
â 
a suivi d’un s 

 
âne, bât, pâte, repas, 
bas, pas  

 
â 

Surtout pas : a 

 
âne, âchēt 
pâ 

 
 

[a] 

 
a, à 

e devant deux m, 
deux n 
 

 
Anne, navet, là, patte, 
femme, prudemment, 
solennel 
 

 
a ou à 

Surtout pas : â et 
e devant deux m,  

deux n 

 
 
la vache à Antouène 
ine fame 

 
 
 
 

[ɑ̃] 

 
am ou em devant b, 
p, m 

 
an ou en devant les 
autres consonnes en 
fin de mot  

aon 

aen 

 
tambour, lampe, 
embaucher, emporter, 
emmener  

lanterne, plan, ennui, 
vent  
 

faon, Laon, paon, taon  

Caen 

 
an, am ou en 

éventuellement : em 
éviter : ent  
 
Surtout pas : 
aon 

aen 

 
 
i-l’alant 
aranjh’mant 
i s’en alant 
empougné 
amprè 

[ɛ] 

 

 
è, ê 

e (+ cons. double, ou 
finale articulée, ou t) 
 
 

ai, ei 
 

 
 
dès, tête 

lettre, elle  
effort,  
fer, guet, poulet 

 
dais, reine 

 
è, ê, ai, aî 

Eviter : ei  
Surtout pas : 
et en fin de mot 
e (+ cons. double, ou 
finale articulée,  
ou t) 
 

 
 
ine ouèye 
jh’ n’en veût bin maî 

ine fumèle. 
jh’ait souē 
 

[e] 

 
é, e dans certaines 
finales  

e (+t) 

 
dé, les, chez, aimer  
 
et 

 
é 

Surtout pas : 
œ, et, ez, er es etc. 

 
 

éte tout achalét 
lés ouèye 

[ə] e le, âme, lever 

 
e 

 

 
le, de  
ine euil 
 

[et] 

 
et (voyelle entre é et 
è) 
en phonétique 
internationale il n’est 
pas répertorié. 
 

Mr Durandet 
Mr Malet 
Vous allez 

 
 

ē 

 (exclusivement) 
 
 

 
o fēt biâ 
vous dinrēt 

histouēre. 
la fouēre. 
in poulēt. 
in gorēt 
 

[ɛ̃] 

 
aim, ain  

 
eim, ein, en  
 

im, in, ym, yn 

 
daim, certain 

  
Reims, teint, lien, bien 
 
simple, lin, thym, lynx  

 
in, im, în, ain 

(équivalent au un 
français) 
Ne pas utiliser : ein, 

eim, ain, aim   
en, em, yn.  
 

 
 

in 
mînme 
tu m’insuporte 
in timbe de vache 
à main drète 
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Phonème Écriture en 
français 

Exemples en français Écriture en 
charentais 

Exemples en 
charentais 

[œ̃] 

 
 

Um 
  
un 

 
 
parfum, humble  
 
un, Verdun 

 
in, im, în, ain  

(en patois ce son [œ̃] 
n’existe pas, il n’y a 
que : [ɛ̃]) 
 
Surtout pas : en  
    

 
in  

mînme 
tu m’insuporte 
à main drète 
lindi 

[œ] 

 
eu 

œu 

œ  
e après u  
 

 
bonheur, beurre  

œuf, bœuf   

œil  

accueil, orgueil 

 
 

eu 
 

Surtout pas : œ, œu     

 
 
l’ thieur, 
eu 

beu 

[ø] 

 
eu  

œu 

 
eux, queue  

œufs, bœufs 

 
eû 

 
Surtout pas : œû 
  

 
thieûre 
la thieûsine,  
queneûte ou qu’neûte,  
 

[ɔ] 

 

o 

u (mots d'origine 
étrangère) 

 
port 

rhum, album 

 
o 

Éventuellement : au 
 
Surtout pas : um 
  

 

 
o mouille 
otou 
in jornau  
 

[o] 

 
ô  

o 

au, eau 
 

 
Pô, cône, rôle  

rose 

Pau, chevaux, peau 
 

 
aû ou ô 

 
Surtout pas : au, o, 
eau 

 
daû 
piaû 
in jhaû 
in drôle 
  

[ɔ̃] 

 
om devant p et b 
 
 

on devant les 
autres consonnes 
et en fin de mot 
 

 
pompe, bombe 
(exceptions : bon-bon, 
bonbonne,embonpoint) 

oncle, leçon (except. : 
comte) 

 
 

 

on, om 
 

 
 
jh’alont 
fére in sonjhe 
jh’ait bin compeurnut 
combin  

[i] 

 
i 

y (mots d'origine 
grecque et 
quelques autres) 
 

 
lit, riz, fini 

symétrie, porphyre 
adverbe y (latin hic) 

 
i court, î long 

 
Surtout pas : y 

 
 
in poulēt qui pîme 
in châlit 

[y] u battu, bulle 

 
 

u, û 

 
fumèle 
pordut 
bin sûr 
 

[u] ou jour, acajou 

 
 

ou court, oû long 

 
qu’ét-ou-qu’ tu fēt 
le cheun jhoûgne 
ine choûse 
tantoû 
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Chapitre 3 

Les consonnes 
Du mot latin consona « qui se prononce avec, à l’aide de, dont le son se joint à ». La consonne est un son qui, 

contrairement à la voyelle, rencontre un obstacle lors de sa prononciation. La consonne a besoin de se joindre à une 
voyelle pour être prononcée. 

En patois, nous préconisons d’éviter les doubles consonnes, à l’exception du « s » : jh’ seût acabassé. 
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Phonème 
Écriture en 

français 
Exemples en français 

Écriture en 
charentais 

Exemples en 
Patois 

[b] b, bb  beau, sabbat 

 
b 

ne pas utiliser : bb 

 
baûdré 
abourde 
beurnocion 

[k] 

 

c devant a, o, u et 
en fin de mot 

cu devant e 

q dans des cas 
exceptionnels 
et dans deux 
finales 

qu devant a, e, i, o 
 

k 

 
ch (mots d'origine 
grecque) 
 

 

car, col, cube, sac 
 

accueil, cueillir 

piqûre 
coq, cinq 
 
 
quatre, Pâques, qui, 
quotidien  

kilomètre  
 

chœur 
chrétien  

c 
devant a, o, u et en 
fin de mot 

 
 
 
 

k 
 

qu 
 

ne pas utiliser : cc, 

cu 
Surtout pas  ch 

A la place de « th » 
qui est l’équivalent du 

son k français, 
  

écartab'ye  
encassé  
cantième  
curoû, curiouse  
sèc 
 

Kiarisse, kioche 
kiémantine  

thieûques 
qu’nâille  
 
 

[ʃ] ch chat 

 
 

ch 
ine chatrole 
in échardri 
abeuché, achalé 

[d] d, dd  radis, addition 

 

d 

Ne pas utiliser : dd 

 
abourde, badé 
débadé, d’vantiâ 
 

[f] 

 

f, ff  

 
ph  
 

 

face, efface  
 
philosophe 

 

f 

Ne pas utiliser : ff 
Surtout pas : ph 

 

éfacé 
feurâille, boufiole,  
bufé 

[g] 

 

g devant a, o, u 
  
gu devant e, i 
 
c se prononce g   

 

gare, gosse, aigu 
 
orgueil, gui 
 
second 

g  
devant a, o, u 

 

gu, gü  
devant e, i, y 

Surtout pas : c 

argardé, égail 
borgaû,  cagouē,  
cagouillaû  

agüye ou agueuye 

 

[ʒ] 
 

j sauf devant i  

 

g devant e, i, y  

 

ge devant a, o, u 

je, jonc (exception : 

jiu-jitsu)  

âge, ci-gît, gymnase  

 
geai, Georges, gageure 

jh  

dans toutes les 

circonstances.  

 

Surtout pas : gh 

(car pris pour 
référence, pour être  

prononce « gue »). 

 

 

Saintonjhe 
jh’ manjhe  
monjhète  
ajh’liné 
ajhidé 
jhavèle 
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Phonème Écriture en français Exemples en 
français 

Écriture en 
charentais 

Exemples en 
Patois 

[l] I, Il  langue, allonger 

 
l 

Ne pas utiliser : ll 
 

 
lambinou, aplé,  
alé 

[m] m, mm  moi, femme 

 
m 

Ne pas utiliser : mm 
 

 
fame 
fumèle 

[n] 
 
n, nn  
 

nez, Anne 

 
n 

Ne pas utiliser : nn 
 

 
né ; in p’tit nabo ;  
ine ân-né ;  

[ɲ] 

 

gn  

(n « mouillé ») 
 

agneau 

 

gn 
 

ignâ 

[p] p, pp  tape, nappe 

 
p 

Ne pas utiliser : pp 
 

 
 
nape, apoué 

[r] 

 

r, rr  

 
rh (mots d'origine 
grecque) 
 

 

rose, arrose  
 

rhume 

 

r 
ne pas utiliser : rr 
Surtout pas : rh 

 

 
 
arousé, artoupian 

 
 
 

[s] 

 

ss entre voyelles 
 
s en autre position 
 

sc 

 
c devant e, i  
 
ç devant a, o, u 
 
t devant i dans 
quelques mots  
 
x en fin de mot 
 

 
rosse 
 
sac, mansarde, Arras 
havresac, entresol 

science 
 
ce, ici 
 
ça, reçoit, reçu 
 
nation,  
démocratie  
 
six, dix 
 

 

ss  
entre voyelles 

 
 

s  
en autre position 

 
c  

devant e, i 

ç  
devant a, o, u 

 
Ne pas utiliser : sc 

Surtout pas : t 
devant  ion  ou  i  
x en fin de mot  

 

 

acabassé,  
ajhasse  
 

coursé, dorsé  
encoinson, sabiâ   
 
doutance  
carciné, cimentière 

çartain ; 
açartēné ; 
forçab’ye ; 
maçouniâ 

[t] 

 

t, tt 
  
th (mots d'origine 
grecque) 
 

 

tend, attend, 
 
épithète, 
thermomètre 

 
t 
 

Ne pas utiliser : tt et 
th 

 

 
Abouté, teurpé, 
teuté  
 

   

[ɥ] 

 
 

ui 
 
ue 

 
ua 
 

 
 

nuit, lui, luire 
 
duel, muet 

 
nuage 

 
ua, ui  

 ne se rencontre que 
dans des mots 

proches du français 
  

ue, ué, uē, uè   
ne se rencontre pas 

 

 
vhuit’, nuajhe 
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   Chapitre 3 
Les semi-consonnes ou semi-voyelles 

 
Les semi-voyelles, appelées aussi semi-consonnes, voire diphtongues pour certains grammairiens, sont des sons 

qui se trouvent à mi-chemin entre la voyelle et la consonne, voyelles très fermées qui s’articulent comme les voyelles, 
mais jouent, dans la syllabe un rôle voisin de celui des consonnes.  

On en distingue deux :  

le son [j] (comme dans yoyo),  
le son [w] (comme dans ouate)  

On remarque une ressemblance entre les sons [j]  ; [w] ; [ɥ] et les voyelles [i] (i) ; [u] (ou) ; [y] (u) dont l’articulation 
diffère à peine : il s’agit en fait de sons que l’on obtient en prononçant plus rapidement les voyelles correspondantes [i] 
(i) ; [u] (ou) ;  [y] (u). 
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Phonème Écriture en français 
Exemples en 

français 
Écriture en 
charentais 

Exemples en 
Patois 

[J] 

 

 
i 
 

y 
 

il 

 
ill 

 

 
 
hier, ciel, chien 
 
voyage, yaourt, yeux 
 
soleil, ail, pareil, 
fauteuil 

bille, chenille, 
canaille, papillon,  
 

 
I 
 

y 

 
il 
 

ille 
 

ye 

 

 
hièr au sére, 
bétière 

vouēyâjhe 
 
souleuil 

 
ouèille ou ouèye 
  
tab’ye 
aguye ou aguille  
 

[w] 

 

 
 

oua, oi 

 
oui 

 

oue 
 

ouin, oin 

 

 
 
 
rouage, oiseau 
 
oui 
 
ouest 
 
moins 

 
oua 

 
oué 

 
ouè 

 

ouē 
 

ouan 

 
ouin 

 

oui 
 

 
couasse 
 
apoué 

 
ouèille 
 
cagouē 
 
rouanjhe 
 
babouin 
 

bouine, foui 
 

 
 

 


